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Avant-propos 

Le présent document a pour objet de préciser les règles de l'art relatives aux ouvrages d'assainissement de mai­
sons d'habitation individuelles tels que définis par l'arrêté du 6 mai 1996 moditil3 par l'arrêté du 3 décembre 1996 
et sa circulaire d'application du 22 mai 1997. If concerne les caractéristiques et fa mise en œuvre des équipements 
de prétraitement préfabriqués d'une part, des dispositifs assurant l'épuration puis l'évacuation des effluents traités, 
d'autre part. 

L'arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif 
définit l'assainissement non collectif comme <<tout système d'assainissement effectuant fa collecte, le prétraite­
ment, l'épuration, l'infiltration ou le rejet des eaux usées aomestiques.des immeubles non raccordés au réseau 
public ~:assainissement". 

Introduction 

Les comrïlunes peuvent fournir toute information notamment sur l'existence éventuelle de contraintes : 

- liées à l'environnement du projet (existence d'un réseau d'assainissement, protection des ressources en eau, 
aptitude des sols, absence d'exutoires, etc.) ; 

- liées à l'urbanisme (Plan d'Occupation des Sols et annexes sanitaires, réglementation de lotissement, Schéma 
directeur d'assainissement communal, etc.) ; 

- de procédure (liées au Permis de Construire ou au Certificat d'Urbanisme). 

1 Domaine d'application 

Les dispositions du présent docum.ent s'appliquent aux ouvrages de traitement des eaux usées domestiques des 
maisons d'habitation individuelles et concernent les filières se composant d'un système de prétraitement généra­
lement anaérobie et d'un système aérobie de traitement type épandage assurant l'épuration des effluents dans le 
sol en place ou reconstitué. 

Les dispositions du présent document ne s'appliq~ent pas au traitement des eaux pluviales. 

2 ·Références nqrmatives 

Ce· document comporte par référence datée ou non datée des dispositions d'autres publications. Ces références 
normatives sont citées aux endroits appropriés dans le texte et les publications sont énumérées ci-après. Pour les 
références datées, les amendements ou révisions ultérieurs de l'ur:e quelconque de ces publications ne s'appli·­
quent à ce document que s'ils y ont été incorporés par amendement ou révision. Pour les références non datées, 
la dernière édition de la publication à laquelle il est fait référence s'applique. 

NF EN 295-1, Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et 
d'assainissement- Partie 1 : Exigences (indice de classement : P 16-321-1 ). · 

NF EN 295-2, Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et 
d'assainissement- Partie 2: Contrôle de la qualfté et échantillonnage (indice de classement: P 16-321-2). 

NF EN 295-3, Tuyaux et accessoires en grès et assemblages de tuyaux pour les réseaux de branchement et 
d'assainissement- Partie 3 : Méthode d'essai (indice de classement: P 16-321-3). 

NF EN 588-1, Tuyaux en fibres-ciment pour réseaux d'assainissement et branchements- Partie 1. 11 

NF EN 588-2, Tuyaux en fibres-ciment pour réseaux d'assainissement et branchements- Partie 2 : Regards 
et boites de branc.hement. 1l 

1) En cours d'élaboration. 
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NF EN 1085, Tra(tement des eaux usées ~ Vocabulaire. 

NF A 48-720, Tuyaux êt raccords salubres en fonte sans pression - Série à emboÎtement et bout uni, dite 
série EU- Série à deux bouts unis, dite série UU. 

NF A 48-730, Tuyaux et pièces accessoires en fonte, sans pression pour branchement d'assê!nissement- Série 
à deux bouts, dite série UU. 

NF C 15-100, Installations électriques à basse tension- Règles. 

NF G 38-016, Essais de géotextiles- Mesure de permittivité hydraulique. 

NF G 38-017, Essais de géotextiles- Porométrie- Détermination de l'ouverture de filtration. 

NF G 38-060, Recommandation pour l'emploi des géotextiles et produits apparentés - Mise en œuvre -
Spécifications- Contrôle des géotextiles ei produits apparentés. 

NF P 11-201, Terrassement pour le bâtiment (Référence DTU 12). 

NF P 16-100, Canalisations- Aptitude à l'emploi des tuyaux circulaires et autres éléments pour réseaux d'assai­
nissement sans pression- Définitions, spécifications, méthodes d'essais, marquage, conditions de 1éception. 

NF P 16-341, Évacuations, assainissement-- Tuyaux circulaires en béton armé et non armé pour réseaux d'assai­
nissement sans pression- D~finitions, spécifications, méthodes d'essais, marquage, conditions de réception. 

NF P 16-343, Évacuations, assainissement- Éléments préfabriqués en usine pour boites dr;; branchement en 
béton sur canalisation d'assainissement~ Définitions, spécifications, méthodes d'essais, marquage, conditions 
de réception. 

NF P 16-352, Canalisations, assainissement, égouts- Éléments de canalisations en polychlorure de vinyle non 
plastifié pour l'assainissement. 

XP P 16-362, Systèmes de canalisations en plastique pour l'assainissement sans pression- Tubes en polychlo­
rure de vinyle non plastifié (PVC-U) à parois strucfurées et à couches interne et externe compactes à surfaces 
fisses. 

XP P 18-101, Granulats -··vocabulaire- Définitions et classification. 

XP P 18-560, Granulats- Analyse granulométrique par tamisage. 

NF P 40-201, Travaux de bâtiment- Plomberie sanitaire pour bâtiments à usage d'habitation - Cahier des 
charge (Référence DTU 60.1). 

NF P 40-202, Règles de calcul des installations de plomberie sanitaire et des installations d'évacuation des eaux 
pluviales (Référence DTU 60.11). 

NF T 54-013, Plastiques- Tubes en polychlorure de vinyle allégé pour installations d'évacuation sans pression 
des eaux domestiques- Spécifications. 

NF T 54-017, Plastiques- Tubes et raccords en pofychlorure de vinyle non plastifié pour installation d'évacuation 
sans pression des eaux domestiques. · 

NF T 54-200, Systèmes de canalisations en plastique pour l'évacuation des eaux domestiques dans les bâti­
ments et leurs annexes- Tubes structurés en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U), à surface fisses­
Spécifications. 

NF EN ISO 10319, Géotextiles- Essai de traction des bandes larges. 

• 
Il 

Il 

1 

1 

1 

1 

1 
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1 
3 Termes et définitions 

• Pour les besoins du présent document, les définitions suivantes s'appliquent.: 

3.1 
1 aérobie 

1 

se dit d'un milieu contenant de l'oxygène 

3.2 
anaérobie 
se dit d'un milieu sans oxygène 

3.3 
bac à graisse ou bac dégraisseur 
appareil destiné à la séparation des graisses par flottation 

3.4 
boues 
matières solides décantées qui se déposent au fond de la fosse toutes eaux 

:1 3.5 

:J, ;~ 
;1 

i;,J 

:1 .. 

~1' o A 

' ..l;l 

eaux usées domestiques 
c'est l'ensemble des eaux usées, ménagères et eaux vannes 

3.6 
eaux ménagères 
eaux provenant des salles de bains, cuisine, buanderie, lavabos, etc. 

3.7 
eaux vannes 
eaux provenant des WC 

3.8 
eaux pluviales 
eaux issues des toitures et des surfaces imperm·éables. Les eaux de pluie ne sont jamais admises ni dans la fosse 
toutes eaux ni dans le système de traitement · 

3.9 
effluents · 
désignent les eaux usées issues de l'habitation ou de la fosse toutes eaux 

3.10 
épandage ~ 

système destiné à recevoir les eaux prétraitées issues de la fosse toutes eaux et à permettre leur répartition, leur 
infiltration et leur épuration dans le sol en place 

3.11 
exutoire 
c'est un site naturel ou aménagé où sont rejetées les eaux traitées 

3.12 
filière d'assainissement 
dispositif assurant le traitement des eaux usées domestiques comprenant dans le cz.dre de ce document." la fosse 
toutes eaux et équipements annexes ainsi que le système de traitement, sur sol naturel ou reconstitué 

3.13 
fosse toutes eaux 
réservoir fermé de décantation dans lequel les boues décantées sont en contact direct avec les eaux usées tra­
versant l'ouvrage. Les matières organiques solides y sont partiellement décomposées par voie bactérienne ana­
érobie (selon NF EN 1 085) · · · 
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3.14 
hydromorphie 

-8-

un terrain hydromorphe est un terrain gorgé d'eau, soit en permanence, soit à certaines périodes de l'année. 
Exemples d'hydromorphie : terrain humide en hiver; niveau de puits remontant jusqu'à moins de 1,50 rn du sol 

3.15 
matières en suspension 
concentration en masse contenue dans un liquide normalement déterminée par filtration d'un échantillon et éva­
poration à sec déterminées dans des conditions définies (selon NF EN 1085) 

3.16 
nappe phréatique 
nappe d'eau souterraine peu profonde et susceptible d'alimenter les sources o.u les puits 

3.17 
perméabilité 
c'est la capacité du sol à infiltrer les eaux 

3.18 
coefficient de perméabilité k 
exprimé en millimètres par heure, il traduit la plus ou moins grande capacité d'infiltration des eaux par le sol. 

1 

Argileux 
Sol Sol dominante l Sol perméable 
limoneux sableuse en grand 

------------.-----~--------.----------------.-----------~----------~ 

Imperméable k = 15 k = 30 
perméable 

k = 500 
trop perméable 

Le coefficient de perméabilité ne peut être évalué que par un essai de percolation. 

3.19 
préfiltre 

CoeHicient 
de perméabilité 

appareil destiné à prévenir le colmatage du dispositif de traitement par les matières en suspension 

Il peut être ou non intégré à la fosse toutes eaux. 

3.20 
prétraitement 
première transformation des eaux usées dorf!estiques, assurée pa:- la fosse toutes eaux, avant le~r traitement 

3.21 
sol superficiel 
couche de terre superficielle jusqu'à 1 m de profondeur 

3.22 
sol 
épaisseur de terre entre le sol superficiel et le substratum 

3.23 
substratum 
couche rocheuse en place à profondeur variable (schiste, calcaire, granit, etc.) plus ou moins masquée par des 
dépôts superficiels 

3.24 
traitement 
épuration aérobie des effluents, dans le sol en place ou reconstitué 

3.25 
tuyau d'épandage 
tuyau rigide, percé de façon régulière d'orifices ou de fE;ntes permettant le passage des eaux prétraiîées dans le 
système de traitement · 

- 10-
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3.26 
ventilation 
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dispositif permettant le renouvellement de l'air à l'intérieur des ouvrages, afin d'évacuer les gaz de fermentation 
issus de la fosse toutes eaux. Une mauvaise ventilation peut occasionner une odeur désagréable 

3.27 
vidange 
entretien périodique des dispositifs de pré traitement consistant à enlever les boues décantées, les graisses et les 
matières flottantes 

4 Généralités 

4.1 Constitution de la filière d'assainissement 

Une filière d'assainissement est constituée par un ensemble de dispositifs réalisant les étapes suivantes : 

- le prétraitement anaérobie des eaux usées issues de l'habitation ; 

- l'épuration aérobie des effluents prétraités ; 

- l'évacuation des effluents épurés. 

Les eaux pluvial8s ne sont en aucun cas dirigées vers la filière d'assainissement. 

L'étape 1 de prétraitement anaérobie est réalisée en général par la fosse toutes eaux recevant l'ensemble des 
eaux usées de l'habitation (eaux vannes et eaux ménagères). 

L'étape 2 d'épuration aérobie des effluents prétraités lors de leur passage dans la fosse toutes eaux est réali­
sée prioritaire.ment par épandage souterrain dans le sol superiiciel en place ou reconstitué. 

Lorsque les caractéristiques du site ne permettent pas l'installation d'épandage souterrain, il est fait appel à des 
dispositifs de substitution (exemple: filtre à sable) avant évacuation. 

L'étape 3 d'évacuation des effluents épurés est réalisée par ordre de priorité : 

1) par infiltration dans les sous-sols ; 

2) par rejet vers le milieu hydraulique superficiel èxceptionnellement (fossé, cours d'eau, retenues, mer, etc.) ; 

3) par l'intermédiaire de puits d'infiltration. 

L'option choisie résulte des possibilités hydrogéolàgiques du terrain. 

4.2 Conditions de mise en place d'un épandage 

Dans le cas de construction neuve, l'assainissement autonome impose une suriace minimale de terrain perméa­
ble qui permet de mettre en place un épandage souterrain à faible profondeur. Cette surface tient compte des 
contraintes liées aux reculs à observer par rapport à l'habitation et au voisinage, ainsi que celles relatives à la 
végétation (arbres à proscrire dans la zone réservée). 

En outre, une distance minimale de 35 m doit être observée entre le point le plus proche de la filière et un puits 
d'alimentation en eau potable. 

• Dans les cas de réhabilitation de bâtiment existant, des filières dérogatoires peuvent être envisagées. 

- 11 -
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4.3 Choix de la filière d'assainissement 

f] Les paramètres à prendre en considération sont relatifs à : 

n 

[] ' 

. 

n 
lJ 

J 
] 

] 

J 
J 
J 

- l'aptitude du sol 

Le recueil de l'ensemble des données concernant la structure du sol, l'hydromorphie et la topographie est indis­
pensable pour le choix et le dimensionnement du dispositif d'assainissement. 

Pour cette approche, différents critères d'appréciation doivent être connus :. 

- permêabilité du sol ; 

niveau et nature du substratum rocheux ; 

- niveau de remontée maximale de la nappe (hydromorphie) ; 

- pente du terrain. 

L'évaluation de la perméabilité du sol peut être approchée par la mise en œuvre d'un essai simple de percola­
tion réalisé sur le terrain destiné à recevoir l'épandage. 

L'évaluation des fluctuations du niveau de la nappe peut être réalisée par piézomètre, par l'observation du 
niveau d'eau saisonnier des puits ou forage situés dans le proche voisinage ou par examen de traces d'hydro­
morphie sur les parois de tranchées ou excavations laissées à l'air libre ; 

- les caractéristiques du site : 

- sensibilité du milieu réceP.teur à la pollution (exemples : baignade, pëche, captage d'eau, etc.) ; 

existence d'exutoires superficiels ; 

servitudes diverses ; 

- l'importance de l'habitation desservie (nombre de pièces principales). 

L'ensemble de ces éléments permet de choisir la filière d'assainissement et de la dimensionner selon les dispo-
sitions de la réglementation en vigueur (voir annexe A). · 

5 Matêriaux et matériel 

5.1 Granulats 

Le gravier et le sable doivent être lavés de façon à éliminer les fines. 

Les graviers sont stables à l'eau. La granulométrie est comprise entre 10 mm et 40 mm. 

Le sable utilisé pour reconstituer le sol épurateur est siliceux et stable à l'eau. Sa courbe granulométrique s'inscrit 
dans le fuseau donné en annexe C. Le sable issu de carrières calcaires est interdit. 

NOTE Pour les systèmes de traitement qui utilisent le sol en place (tranchées et lit d'épandage), un sable quelconque est 
suffisant pour réaliser le lit de pose des équipements de prétraitement et des canalisations (tuyaux pleins). 

1 

1 

i 

i 

1 

1 

1 

1 

1 
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5.2 . Équipements et accessoires 

5.2.1 Tuyaux 

5.2.1.1 Caractéristiques générales des tuyaux 

Les canalisations sont conformes aux normes ci-dessous et titulaires de la marque NF, d'un certificat de qualité 
s'y référant ou d'un Avis Technique délivré pour cet usage associé à la certification CSTBat ou d'une certification 
équivalente. 

-NF EN 295-1 à3; 

- NF EN 588-1 et NF EN 588-2; 

-NF EN 852-1 ; 

-NF A 48-720; 

-NF P 16-341; 

-NF P 16-352; 

- XP P 16-362; 

- NF T 54-200 ; 

- NF T 54-017. 

Le diamètre intérieur des canalisations doit être de section équivalente aux orifices des équipements de 
prétraitement. 

Les tuyaux non perforés, qui assurent la jonction entre les tuyaux d'épandage et le regard de répartition ainsi que 
le bouclage de l'épandage, sont de sections égales . 

5.2.2 Caractéristiques spécifiques 

5.2.2.1 Tuyaux d'épandage 

Les tuyaux d'épandage sont à comportement ••rigide" ou ··flexible, (au sens de la norme NF P 16-1 00). Les 
tuyaux ••souples" et les tuyaux de drainage agricole sont interdits. Le diamètre des tuyaux est fonction des ouver­
tures des regards et des équipements préfabriqués mis en place. Il doit être au minimal de 100 mm 

~es tuyaux d'épandage non circulaires auront une section égale. 

Les orifices des tuyaux auront une section minimale telle qu'elle permettra le passage ·a·une tige circulaire ·de 
5 mm de diamètre, mais pas le passage des graviers. Si les orifices sont circulaires, ils auront un diamètre 
minimal de 8 mm. L'espacement des orifices sera de 0,10 m à0,30 m. 

5.2.2.2 Tuyaux de drainage 

Le drainage de l'eau épurée dans les filtres drainés sera assuré par des tuyaux d'épandage de mêmes caracté­
ristiques que ceux utilisés pour la distribution des effluents. 

5.2.3 Raccords 

Les raccords sont choisis parmi une fabrication bénéficiant de la marque de conformité aux normes françaises. 

5.2.4 Regards ou dispositifs équivalents 

Les regards sont préfabriqués ou non, à tampon amovible, imperméable à l'air. Les regards ne doivent permettre · 
:JI i ni fuite, ni infiltration d'eau. Les parois internes des ouvrages seront lisses. 

! 
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5_2.4.1 Répartition des effluents 

Le regard de répartition doit permettre l'égale répartition des eaux pré traitées dans les tuyaux d'épandage, en évi­
tant la stagnation des effluents. 

5.2.4.2 Bouclage du dispositif de traitement 

Système de traitement par le sol en place :pour le bouclage de l'épandage, il est à prévoir des «tés, ou un regard 
de bouclage~ 

Système de traitement par sol reconstitué (filtres, tertre) : pour le bouclage, il est à prévoir un dispositif avec bou­
chons ou un regard de bouclage avec tampon ou un système équivalent permettant un examen visuel du système. 

5.2.4.3 Collecte des effluents (systèmes drainés) 

Le regard de collecte doit être conçu de façon à éviter la stagnation des effluents épurés. 

5.2.5 Tampons d'accès- Rehausses 

Les tampons d'accès aux regards sont hermétiques et ne doivent pas permettre le passage des eaux de ruissel­
lement. 

Dans le cas où des rehausses sont mises en place, matériels et matériaux utilisés doivent être compatibles de 
façon à supprimer les risques de poinçonnement, de déformation ou d'effondrement des ouvrages. 

5.2.6 Géotextiles 

Pour le recouvrément des tuyaux d'épandage, on utilisera un géotextile dont les caractéristiques sont fournies 
dans le tableau suivant : 

Pour le haut 
1 

Pour le bas 

Caractéristique Norme: d'essai 
Valeur sens 

1 

Valeur sens 
production et travers production et travers 

Résistance à la traction NF EN ISO 10319 ~ 12 kN/m ~ 6 kN/m 

Allongeme!)t à l'effort maximum NF ÇN ISO 10319 ~30% ~·30% 0 

Permittivité NF G 38-016 ;::>: 0,05 s-1 ~ 0,03 s-1 

Ouverture de filtration NF G.38-017 s; 125 !Jm ~ 140 !Jm 

Ce géotextile anticontafT!inant a pour fonction de 'protéger le système filtrant contre l'entraînement de fines pré­
sentes dans la terre végétale déposée en partie supérieure. Les valeurs mécaniques demandées permettent 
d'assurer la mise en œuvre correcte et les valeurs hydrauliques permettent d'obtenir une perméabilité et une fil-

. !ration durables. 

5.2.7 Grilles plastiques 

Elles peuvent être utilisées en remplacement du géotextile pour le bas avec une maille de 1 mm et de résistance 
à la traction ~ 6 kN/m. · 

5.2.8 Film imperméable 

Pour les systèmes filtrants à sol reconstitué et si les parois latérales de la fouille sont en roche fissurée, elles 
seront protégées par Ùn film imperméable en polyéthylène basse densité, d'une épaisseur de 200 (.lm ou de résis-
tanc·e équivalente, pour éviter les risques de poinçonnement ou de déchirement. · 

1 11 
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Iii;" 5.2.9 Poste de relevage 
i lq Dans le cas d'une alimentation par poste de relevage .(cas du tertre) : 

;J -: le poste de re levage est ou non préfabriqué avec un tampon amovible imperméable à l'air et aux eaux de ruis-
JI sellement; 

-n 
~ 

~ 
~ ~ _, ,\1 

.hDJ 

711 
~ 

3t 

,fa 
J::a re 
~,Jm 

- toute précaution doit être prise pour éviter la remontée du poste de relevage, notamment lorsque !e sol peut 
être gorgé d'eau ; · 

- le volume de chaque bâchée doit être au maximum de 1/8 de la consommationjo_urnalière ; 

- la bâche de reprise doit être ventilée ; 

- la po_mpe doit être d'accès facile de façon à permettre la réparation éventuelle des systèmes électroméca~iques; 

-l'installation électrique doit être conforme à la norme NF C 15-100; 

- le tuyau de refoulement doit être muni d'un clapet anti-retour. 

6 Prescriptions communes aux prétraitements et traitements 

6.1 Prescriptions communes aux dispositifs assurant l'épuration et l'évacuation des effluents 
prétraités- Règles de conception et d'implantation des dispositifs 

Pour favoriser une bonne répartition des eaux usées prétraitées dans le dispositif de traitement, l'emp:acement 
de celui-ci doit être situé hors des zones destinées à la circulation et au stationnement de tout véhicule (engin 
agricole, camion, voiture, etc.), hors cultures, plantations et zones de stockage de charges lourdes. 

Le revêtem~nt superficiel du dispositif de traitement doit être perméable à l'air et à l'eau: En particulier, tout revê­
tement bitumé ou bétonné est proscrit. 

L'implantation du dispositif de traitement doit respecter une distance minimale de 35 m par rapport à un puits ou 
de tout captage d'eau potable, et d'environ· 5 m par rapport à l'habitation et de 3 m par rapport à toute clôture de 
voisinage et de tout arbre. Ces distances peuvent être augmentées en cas de terrain en pente .. 

6.2 Exécution des travaux et mise en œuvre des dispositifs 

Les engins de terrassement ne doivent pas circuler sür I.e dispositif de traitement à la fin des travaux. 

Les tampons de visite des équipements doivent être situés au niveau du sol, afin de permettre leur accessibilité. 

Les dispositifs de traitement sont destinés à épurer les eaux prétraitées dans la fosse toutes eaux et ne doivent 
eh aucun cas recevoir d'autres eaux. 

7 Prétraitement 

7.1 Généralités 

7.!.1 Collecte et évacuation 

La collecte et l'évacuation des eaux usées domestiques dans le bâtiment d'habitation doivent être conformes aux: 

- NeP 40-201 (Référence DTU 60.1) ; 

. - NF P 40-202 (Référence DTU 60.11 ). 

La configuration des canalisations d'évacuation des eaux usées domestiques, de la sortie à l'extérieur du bâtiment 
vers l'épandage, doit éviter les coudes en angle droit. À ces coudes doivent être substitués soit deux coudes suc­
cessifs à 45°, soit un dispositif permettant le curage (té ou regard), pour éviter le colmatage des canalisations. 

- 15 -
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7.1.2 Dispositifs de prétraitement 

7 .1.2.1 ·Fosse toutes eaux 

la résistance de la fosse toutes eaux doit être compatible avec la hauteur du remblayage final, dépendant de la 
profondeur de pose. Elle peut être vérifiée grâce au marquage de l'équipement considéré ou à son étiquetage 
informatif. 

Après leur livraison sur chantier, les équipements doivent être transportés, stockés et manipulés dans des condi­
tions telles qu'ils soient à l'abri d'actions, notammen_t mécaniques, susceptibles de provoquer des détériorations. 

La fosse toutes eaux reçoit l'ensemble des eaux usées domestiques et assure feurprétraitement. 

Le dimensionnement de la fosse toutes eaux doit être d'un volume minimal de 3 m3 pour cinq pièces principales 
et de 1 m3 supplémentaire par pièce principale. 

D'une manière générale, la fosse toutes eaux doit être placée le plus près de l'habitation, c'est-à-dire à moins 
de 10 m. 

7.1.2.2 Bac dégraisseur (facultatif) 

Son utilisation n'est justifiée que dans le cas où la fosse toutes eaux est éloignée du point de sortie des eaux usées 
ménagères. 

Lorsqu'il est installé, il doit être situé à moins de 2 m de l'habitation avant la fosse toutes eaux. 

Volume mini;nal: 

- eaux de cuisine seules : 200 1 ; 

- eaux ménagères : 500 1. 

7.1.2.3 Préfiltre 

Il peut être intégré aux équipements de prétrait~ment préfabriqués, ou placé en amont du dispositif de traitement. 
Il est obligatoire dans le cas exceptionnel de réhabilitation d'un traitement séparé des eaux vannes et des eaux 
ménagères. 

7.1.2.4 Dispositifs aérobies 

7.1.2.4.1 Dispositif d'épuration bioiogique à boùes activées 

a) principe 

C'est, au même titre que la fosse toutes eaux, un dispositif assurant un prétraitement. Il reçoit également 
l'ensemble des eaux usées domestiques. 

Après passage dans le compartiment d'aération et le clarificateur, les effluents doivent ensuite être dirigés vers 
le dispositif de traitement. 

Les boues retenues par le clarificateur sont dirigées vers un système de rétention et d'accumulation (volume 
minimal de '1 m3 ) ; 

b) dimensionnement 

Tableau 2 : Dimensionnement 

Nombre Volume total minimal 
de pièces principales (m3) 

Jusqu'à 6 2,5 
>6 Étude particulière 

- 16 -
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7 .1.2.4.2 Dispositif d'épuration biologique à cultures fixées 

a) principe 

Le dispositif comporte un compartiment de prétraitement anaérobie suivi d'un compartiment de traitement 
aérobie. Le prétraitement anaérobie peut être assuré par une fosse toutes eaux ; 

b) dimensionnement 

Tableau 3 : Dimensionnement 

Nombre Volume total minimal 
de pièces principales (m3) 

Jusqu'à 6 5 
>6 Étude particulière 

7.1.2.5 Tampons d'accès- Rehausses 

La fosse toutes eaux doit être munie d'au moins un tampon de visite, permettant l'accès au volume complet de la 
fosse. 

7.2 Mise en place de la fosse toutes eaux 

7.2.1 Règles de conception pour l'implantation des équipements 

Afin de limiter les risques de colmatage par Îes graisses de la conduite d'amenée des effluents domestiques, la 
fosse toute·s eaux devra être placée le plus près possible de l'habitation et la conduite d'amené8 des eaux usées 
aura une pente comprise en:re 2% et 4 %. 

La fosse toutes eaux devra être située à l'écart du passage de toute charge roulante ou statique, sauf précautions 
particulières de pose, et devra rester accessible pour l'entretien. ',' 

7.2.2 Exécution des fouilles 

Les travaux de terrassement doivent être conformes aux prescriptions de la norme NF P 11-201 (Référence 
DTU 12). 

7 .2.2.1 Dimension et exécution des fouilles pour la fosse toutes eaux 

Les dimensions de la fouille doivent permettre la mise en ·place de la fosse toutes eaux, sans permettre le contact 
avec les parois de la fouille avant le remblayage. 

Le fond de la fouille est arasé à 0,10 mau moins au-dessous de la cote prévue pour la génératrice inférieure exté­
rieure de l'équipement, afin de permettre l'installation d'un lit de pose de sable. 

:If,~ La profondeur du fond de fouille, assise comprise, doit permettre de respecter une pente comprise entre 2% mini-
~ mum et 4% maximum, pour le raccordement de sortie des eaux usées jusqu'à l'entrée de la fosse toutes eaux. 

~J 

=P~ 
2 

i»J 

4 

7 .2.2.2 Réalisation du lit de pose 

Le lit de pose est constitué par du sable. L'épaisseur du lit de pose est de 0,10 m. 

La surface du lit est dressée et com~actée pour que la fosse toutes eaux ne repose sur aucun point dur ou faible. 
La planéité et j'horizontalité du lit de pose doivent être assurées. 

Dans le cas de sols difficiles (exemples: imperméable, argileux, etc.) ou d'une nappe, le lit de pose doit être réalisé 
avec du sable stabilisé sur une épaisseur de 0,20 m (sable mélangé à sec avec du ciment dosé à 200 kg pour 
1 m3 de sable). 

- 17 -
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,. ··r 
7.2.2.3 Prescription particulière ··1 
L'ex~cudtion d

1
es travaux ne doit pas entraîner le compactage des terrains situés dans les zones d'épandage sou- ~~ 

terram u so naturel. 

7.2.3 Pose de la fosse toutes eaux 

7.2.3.1 Prescriptions générales 

Lafosse toutes eaux est positionnée de façon horizontale sur le lit de pose. Le niveau de l'entrée de la fosse toutes 
eaux est plus haut que celui de la sortie. 

NOTE Le niveau de la sortie de la fosse toutes eaux, ou le cas échéant du préfiltre, détermine le niveau de la canalisation 
de distribution vers les tuyaux d'épandage. 

7.2.3.2 Remblayage latéral 

Le remblayage latéral de la fosse toutes eaux est effectué symétriquement, en couches successives compactées. 
avec du sable. Il est nécessaire de procéder au remplissage en eau de la fosse toutes eaux, afin d'équilibrer les 
pressions dès le début du remblayage. 

Dans le cas de sols diifici!es (exemples : imperméable. argileux, etc.) ou d'une nappe, le remblayage doit être 
réalisé avec du sable stabilisé sur une !argeur de 0,20 m autour de chaque appareil de prétraitrement {sable 
mélangé à sec avec du ciment dosé à 200 kg pour 1 m3 de sable). 

7.2.3.3 Racco:-dement des canalisations en entrée et en sortie de fosse toutes eaux 

Le raccordement des canalisations à la fosse toutes eaux doit être réalisé de. façon étanche après la mise en eau 
de la fosse toutes eaux. Afin de tenir compte du tassement naturel du sot après le remblayage définitif, les rac­
cords devront être souples, type joint élastomère ou caoutchouc. 

Dans le cas de sols difficiles (exemples : imperméable, argileux, etc.) ou d'une nappe, le remblayage doit être 
réalisé avec du sable stabilisé sur une largeur de 0,20 m autour de chaque appareil de prétraitrement {sable 
mélangé à sec avec du ciment dosé à 200 kg pour} m3 de sable). 

7.2.3.4 Remblayage en surface 

li 

Le remblaya·ge final de la fosse ioules eaux est réalisé après raccordement des canalisations et mise en place g 
des rehausses. Le remblai est réalisé à l'aide de la terre végétale et débarrassé de tous les éléments caillouteux 
ou pointus. Le remblayage est poursuivi par couches successives jusqu'à une hauteur suffisante au-dessus de la ·! 
nature du sol, de part et d'autre des tampons d'accès, pour tenir compte du tassement ultérieur. 

7.2.3.5 Remise en état- Reconstitution du terrain 

Toute plantation est à proscrire au-dessus des o'uvrages enterrés. Un engazonnement de la surface est toutefois 
autorisé, les tampons de visite devant rester accessibles et visibles. 

7.3 Conception de la ventilation de la fosse toutes eaux 

7.3.1 . Entrée d'air 

Le système de prétraitement génère des gaz qui doivent être évacués pal une ventilation efficace. Celle-ci est 
assurée par une prise d'air à l'amont des ouvrages et à l'extérieur du bâtiment; l'air vicié est rejeté à l'extérieur de 
l'habitation et des ouvrages par l'intermédiaire d'une conduite située en partie aval des ouvrages, avant l'épandage. 

Pour les cas particuliers (siphonnage en entrée de fosse toutes eaux. poste de relevage). une prise d'air indépen­
dante est obligatoire. 

NOTE Les prescriptions relatives aux canalisations de chutes des eaux usées sont comprises au sens de la norme 
NF P 40-201 (Référence OTU 60.11). 
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7.3.2 

2 

Extracteur statique ou éolien 

2 Tuyaux d'extraction 0 100 mfll m:n 
ventilation haute ou tuyau intéri=ur 
possible 0 100 mm min 

· 3 Tuyaux de vcntiiation haute 
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4 Canalisation d'amenée des eaux usées 

5 Canalisation d'écoulement des eaux prétraitées 

6 Regard de répartition 

7 Foss~ toutes eaux 

Figure 1 : Exemple de schéma de principe-
· Ventilation de la fosse toutes eaux 

Extraction des gaz 

Le système de prétraitement génère des gaz de fermentation qui doivent être évacués au-dessus du toit par un 
système de ventilation muni d'un extracteur statique ou éolien. Les canalisations constitutives de l'entrée de l'éva­
cuation ont un diamètre identique à ceux des canalisations de branchement p.vec un diamètre minimal de 100 mm. 
Toutes les instructions utiles à cet égard doivent être disponibles pour la mise en œuvre. 

La canalisation d'extraction est-prolongée au-rlessus de la toiture et des locaux habités, en évitant autant que pos­
sibie les coudes à 90°. 
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8 Traitement 

8.1 Règles communes de mise en place 

8.1.1 Branchements 

Les jonctions entre canalisations, hormis dans la zone d'épandage, et les jonctions regard/tuyau doivent être réa-

] 

] 

] 

] 

] 

lisées à l'aide de manchons, d'équerres ou de coudes adaptés, de façon à éviter les fuites. · ] 

] 
8.1.2 Réalisation des fouilles 

8.1.2.1 Précautions générales 

Le terrassement est interdit lorsque le sol est détrempé. Les fouilles ne doivent pas rester à ciel ouvert par temps 1 
de pluie et seront remblayées au plus tôt. 

Pour les systèmes d'infiltration, l'exécution des travaux ne doit pas entraîner le compactage des terrains réser- 1 
vés à l'infiltration. Les engins de terrassement devront exécuter les fouilles en une seule passe, afin d'éviter tout 
compactage. Les parois et le fond des fouilles seront scarifiés au râteau sur environ 0,02 m de profondeur. i 

8.1.2.2 Dimension et exécution des touilles 

Cf. prescriptions spécifiques relatives à chaque système. 

8.1.3 Pose des regards, tuyaux non perforés et tuyaux d'épandage 

8.1.3.1 Mise en place des regards 

8.1.3.1.1 Généralités 

Afin de tenir compte du tassement naturel du sol après remblayage définitif, les raccords devront être souples, par 
exemple joint élastomère, et conçus po!-lr éviter les fuites ou les infiltrations d'eau. 

8.1.3.1.2 Regard de répartition 

a) réalisation du lit de pose 

C(; prescriptions spécifiques. relatives à_ chaque système ; 

b) pose du ·regard de répartition 

Le regard doit être posé sur la couche de sable· (tranchées et lits d'épandage à faible profondeur) ou sur la 
couche de gravier:s (autres systèmes) de façon horizontale et stable. Les cotes des tuyaux issus de la fosse 
toutes eaux et celles d'arrivée au regard doivent respecter d'amont en aval une pente minimale de 5 %o (maxi­
mum 10 %o), afin de faciliter l'écoulement. 

8.1.3.1.3 Regards ou "tés" de bouclage (systèmes d'infiltration) 

Les regards de bouclage ou les ••tés», en extrémité d'épandage, sont posés de façon horizontale sur le gravier 
répartiteur. 

8.1.3.1.4 Regard de collecte (systèmes drainés) 

Cf. prescriptions spécifiques relatives à chaque système drainé. 

- ?n-
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8.1.3.2 Mise en place des tuyaux et canalisations 

8.1.3.2.1 Examen des éléments de canalisations 

XP P 16-603 

Avant leur mise en service, on vérifiera que les orifices des tuyaux d'épandage ne sont pas obstrués. 

8.1.3.2.2 Coupe des tuyaux 

Les coupes sont nettes, lisses et sans fissuration de la partie utile. 

8.1.3.2.3 Pose de tuyaux de raccordement 

Les tuyaux de raccordement sont les éléments permettant la jonction entre les regards et les tuyaux d'épandage. 
Ces tuyaux ne sont pas perforés pour assurer une stabilité maximale des regards. 

a) réalisation du lit de pose 

Cf. prescriptions spécifiques relatives à chaque système ; 

b) tuyaux de raccordement 

Pour permettre une équi-répartition des effluents et l'introduction d'un flexible de curage, chaque tuyau non 
perforé partant du regard de répartition est raccordé à un seul tuyau d'épandage. 

Cf. prescriptions spécifiques supplémentaires relatives à chaque système ; 

c) pose des tuyaux d'épandage 

Cf. prescriptions spécifiques relatives à chaque système. 

â,7î 8.1.3.2.4 Pose des tuyaux de bouclage ou maillage (systèmes d'infiltration) 
·~ 

~J Le bouclage, en extrémité de la tranchée, est réalisé à l'aide de tuyaux non perforés raccordés aux tuyaux d'épan­
dage par des regards de bouclage ou de «tés», posés directement sur le lit de gravier. La jonction entre ces élé-

"tiil ments doit être horizontale et stable. 

_jj 
8.1.4 Remblayage 

Cf. prescriptions spécifiques relatives à chaque système. 

8.1.5 Tampons et dispositifs de fermeture 

Tous les tampons et dispositifs de fermeture doivent être apparents et affleurer le niveau du sol sans permettre le 
~s passage des eaux de ruissellement. 

~ 
}~ 

_rl' 
8.1.6 Remise en état- Reconstitution du terrain 

1 Toute plantation d'arbres ou végétaux développant un système racinaire important sera effectuée à une distance 
d'au moins 3 m du système de traitement, de même que les zones de cultures dont l'entretien suppose l'emploi 

::Il d'engins même légers, risquant d'affecter les matériaux mis en place à faible profondeur. 

~ 
.,.-;< :~ 

'" ._J 

Aucun revêtement imperméable à l'air et à l'eau ne doit recouvrir, même partiellement, la surface consacrée à 
l'épandage ou au lit filtrant. 
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8.2 Règles spécifiques de mise en place 

8.2.1 Tranchées et lits d'épandage à faible profondeur 

8.2.1.1 Tranchées d'infiltration à faible profondeur 

8.2.1.1.1 Généralités 

a) principe 

C'est la filière prioritaire d~ l'assainissement non cottectif. Les tranchées d:infiltr'ation à faible profondeur reçoi-
vent les effluents prétraités. · 

Le sol en place est utilisé c~mme système épurateur et comme moyen dispersant (système d'infiltration), à la 
fois en fond de tranchée et latéralement ; · 

b) dimensionnement 

Les longueur des tranchées filtrantes sont définies en fonction de la capacité d'infiltration des eaux par le sol 
pour: 

- un sol à dominante argileuse : (k < 15 mm/h), l'épandage souterrain n'est pas réalisable ; 

- un sol limoneux: (15 mm/h < k < 30 mm/h), 60 m à 90 m de tranchées filtrantes au minimum sont nécessaire 
avec 20 m à 30 m de tranchées filtrantes/pièce principale au delà de 5 ; 

un sol à dominante sableuse : (30 mmlh < k < 500 mm/h). 45 m de tranchées filtrantes au minimum sont 
nécessaires avec 15 m de tranchées filtrantes/pièce principale au delà de 5 : 

un sol fissuré ou perméable en grand: (k > 500 mm/h}, l'épandage souterrain n'est pas réalisable. 

La longueur maximale de chaque tranchée filtrante est de 30 m. 

8.2.1.1.2 Mise en place 

a) réalisation des fouilles 

1) exécution des fouilles pour le regard de répartition et les tuyaux non perforés de distribution 

La profondeur de fouille pour le regard de répartition est fonction de la cote de sortie des effluents issus de la 
fosse toutes eaux, en tenant compte de la pr.ofondeur maximale des tranchées d'infiltration (voir 2)). 

Les fonds de fouille destinés à recevoir le regard de répartition et les tuyaux pleins de répartition doivent per-
mettre d'établir un lit de pose de 0,10 m d'épaisseur de sable:. . · 

Les parois et le fond de la fouille doivent "être débarrassés de tout élément caillouteux ou anguleux de gros 
diamètre. Le fond doit être horizontal ; 

2) dimension et exécution des fouilles pour les tranchées d'infiltration 

Les tranchées doivent avoir un fond horizontal. 

Le fond des tranchées doit se situer à 0,60 m minimum et à 1 m maximum sous la surface du sol, suivant le 
niveau d'arrivée des eaux prétraitées. 

NOTE Afin de ne pas trop enterrer les ouvrages, il est préférable de respecter la cote minimale de 0.60 m sous la suri ace 
du sol. 

La largeur des tranchées en fond de· fouille est de 0,50 m au minimum. 

La longueur maximale d'une tranchée est de 30 m. Il est préférable d'augmenter le nombre des tranchées 
Uusqu'à cinq Pn assainissement gravitaire) plutôt que de les rallonger. 

Les tranchées sont parallèles et leur écartement d'axe en axe, déterminé par les règles de conception. ne doit 
pas être inférieur à 1 ,5 m. 

Il est nécessaire de s'assurer de la planéité et de l'horizontalité du fond de fouille afin de s'affranchir de toute 
contre-pente. 
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·b) pose des regards, tuyaux pleins et tuyaux d'épandage 

1) pose du regard de répartition 

XP P 16-603 

Le lit de pose du regard de répartition en tête d'épandage doit assurer une jonction horizontale avec les tuyaux 
pleins. 

Le fond de la fouille étant plan et exempt de tout élément caillouteux de gros diamètre, on répartit une couche 
de sable d'environ 0,10 m d'épaisseur; 

2) pose de tuyaux de raccordement 

Réalisation du' lit de pose 

Le lit de pose, constitué d'une couche de sable d'environ 0,10 m d'épaisseur, doit permettre un raccOrdement 
horizontal des tuyaux avec les regards. · · 

Tuyaux de raccordement 

Les tuyaux sont posés horizontalement sur le lit de sable ; 

3) pose des tuyaux d'épandage 

Réalisation du lit de pose 

Le fond de la fouille est remblayé en graviers jusqu'au fil de l'eau, sur une épaisseur de 0,30 m et régalé sur 
toute la surface. 

NOTE Le gravier permet la rétenticn et la répartition des effluents avant leur infiltration dans le s0l. Il n'a pas de rôle 
épurateur. 

Afin de respecter ia profondeur maximale de 1 m en fond de tranchée, on pourra, le cas échéant, diminuer 
l'épaisseur de la couche de gravier en augmentant la largeur de la tranchée (voir Tableau 4). 

Tableau 4 : Épaisseur de gravier 
en fonction de la largeur de la tranchée 

Largeur tranchées 

0,50 
0,70 

23.-

Valeurs en mètres 

Épaisseur gravier 

0,30 
0,20 

1 
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1 Arrivée des eaux prétraitées 

2 Regard de répartition 

3 Tranchée d'infiltration 

5 0,5 m min 

6 «Té» ou regard de bouclage 

7 Bouclage de l'épandage 

4 Terrain naturel 8 Tuyau plein sur 1 m 

a) Vue de dessus 

Terre végétale 

2 Géotextile 

4 Graviers de 0 20 mm- 40 mm 

5 Sol en place 

3 Tuyau d'épandage avec orifices 

1 

2 

3 
4 

5 

dirigés vers le bas 

b) Coupe transversale d'une tranc;:hée 

....------5 

Arrivée des eaux prétraitées 6 Terre végétale 

Regard de répartition 7 Géotextile 

Tuyau plein de répartition 8 Tuyau d'épandage 

Lit de sable 9 Graviers de 0 20 mm - 40 mm 

«Té" ou regard de bouclage 1 0 Sot en place 

c) Coupe longitudinale 

Figure 2 :Tranchées d'infiltration 
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Tuyaux d'épandàge 

La pose des tuyaux d'épandage s'effectue sur le gravier, dans l'axe médian de la tranchée, orifices vers le bas, 
affectée d'une pente minimale régulière de 5 %o (maximum 10 %o) dans le sens de l'écoulement. 

Avant leur mise en place, on vérifiera que les orifices ne sont pas obstrués. 

L'emboîture, si elle est constituée par une tulipe, est dirigée vers l'amont. L'assemblage peut être également réa­
lisé à l'aide d'un manchon rigide. 

Une couche de gravier d'environ 0,10 m d'épaisseur est étalée avec précaution de part et d'autre des tuyaux 
d;épandage, le long de la tranchée, ·pour assurer leur assise. 

Tuyaux d'épandage et gravier sont recouverts de géotextile, de façon à isoler le gravier de la terre végétale qui 
comblera la fouille. Le géotextile débordera de 0,10 m de chaque côté des parois de la fouille. 

Pour assurer la couverture sur l'ensemble de la tranchée, plusieurs feuilles pourront être utilisées bout à bout, en 
prévoyant un recouvrement d'au moins 0,20 m. 

c) remblayage 

Terre végétale 

2 Géotextile 

1 
2 

3 
4 

5 

3 Tuyau d'épandage avec orifices 
dirigés ver:; le bas 

4 Graviers de 0 20 mm- 40 mm 

5 Sol en place 

Figure 3 : Coupe : disposition du géotextile 

Tuyau plein 

2 
3 

5 

6 

7 

2 Arrivée des eaux prétraitées 

3 Regard de répartition 

4 Tuyau plein sur 1 m 

,', r 1 

1 r 
1 

1 1 ! 1 
1 1 1 
1 1 1 1 

1 1 1 
1 • 1 1 
1 1 1 1 

' 1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 1 1 1 

5 Tuyau d'épandage 

6 ••Té" ou regard de bouclage 

7 Tuyau plein de bouclage 

Figure 4 :Vues en plan ; exemples à 3 et 5 tranchées 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1-
1 
1 
1 
1 
1 

. 
g 
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La terre végétale utilisée p')ur le remblayage d~s fouilles est exempte de tout élément caillouteux de gros dia­
mètr~. Cette terre est étalée par couches successives directement sur le géotextile, en prenant soin d'éviter la 
déstabilisation des tuyaux et des regards. 

Le remblayage des regards et des tuyaux de bouclage est effectué avec du sable ou de la terre végétale. 

Le remblayage doit tenir compte des tassements du sol afin d'éviter tout affaissement ultérieur au niveau des 
tranchées. · · 
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8.2.1.1.3 Tranchées d'infiltration en terrain en pente supérieure à 5 % 

a) conception 

Au-delà d'une pente de 10 %, la réalisation de tranchées d'infiltration est à proscrire ; 

NOTE La réalisation de tranchées est possible dans le ·cas où des terrasses sont aménagées. 

b) réalisation 

Les tranchées d'infiltration doivent être horizontales et peu profondes. réalisables perpendiculairement à la 
plus grande pente ; 

c) prescriptions spéciales 

Les matériels et matériaux utilisés sont les mêmes qu'en terrain plat. 

La mise en place est identique, avec toutefois les différences suivantes dans le dimensionnement et l'exécution 
des fouilles des tranchées : 

- les tranchées sont séparées par une distance minimale de 3 m de sol naturel, soit 3,5 m d'axe en axe, et ont 
une profondeur comprise entre 0,60 met 0,80 m; 

- malgré la pente, l'eau ne doit pas avoir un chemin préférentiel dans l'épandage. Le départ de chaque tuyau 
plein du regard de répartition est horizontal sur au moins 0,50 m. 

· 1 Regard de répartition 

2 Tuyau d'épandage 

3 Arrivée des eaux prétrait-§es 

4 Tuyau plein horizontal de 0,5 m 
de longueur minimale 

a) Vue de dessus 

«Té» ou regard de bouclage 

2 Regard de répartition 

3 Tuyau plein 

4 Tuyau d'épandage 

5 Tuyau plein sur 1 m 

b) Vue de dessus 

Figure 5 :Tranchées d'infiltration en terrain en pente 
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4 

Tranchées d'infiltration 3 Terre végétale 

2 Graviers de 0 20 mm- 40 mm 4 Regards de bouclage 

c) Coupes de profil 

11 
5 ~ . 

l 

5 ~ 

5~ 

Arrivée des eaux pré traitées 

2 Regard de répartition 

3 Tuyau plein de 0,5 m 
de longueur minimale 

Hl 
2 

11 /3 5 . 
v c 

"ë 
E 

"' ...; . 
5 

-s 

4 Tuyau plein sur 1 m 
·s Tuyau d'épandage 

d) Exemple de distribution en tête 

Figure 5 :Tranchées d'infiltration en terrain en pente (fin) 

8.2.12 Lit d'épandage à faible profondeur 

8.2.1.2.1 Généralités 

a) principe 

XP P 16-603 

Dans le cas des sols à dominante sableuse où la réalisation des tranchées d'infiltration est difficile, l'épandage 
souterrain est réalisé dans une fouille unique à fond horizontal ; 

NOTE Attention à ne pas implanter un lit d'épandage dans une cuvette qui collecterait des eaux pluviales, ou à proximité 
d'une rupture de pente. 

b) dimensionnement 

Pour un sol à dominante sableuse (30 mrnlh < k < 500 mrnlh), 60m2 au minimum sont nécessaires avec 20 m2 

supplémentaires par pièce principale au delà de 5. 

La longueur maximale est de 30 m. La largeur maximalè est de 8 m. 

8.2.1.2.2 Prescriptions spéciales 

Les matériels et matériaux utilisés, la mise en place sont comparables à ceux des tranchées d'infiltration en terrain 
plat. 



XP P 16-603 -26-

8.2.1.2.3 Réalisation des fouiffes 

L'engin de terrassement ne doit pas circuler sur le fond de fouille afin d'éviter le tassement de la zone d'infiltration. 

Le dimensionnement du lit d'épandage correspondant à celui des tranchées filtrantes et de leurs zones intercalai­
res de sol naturel, c'est-à-dire : 

- profondeur du lit de 0,60 m à 0,80 m suivant le niveau d'arrivée des eaux prétraitées ; 

- longueur maximale de 30 m ; 

..:...··largeur maximale de 8 m. 

2 

3 

0.2 m ~ 1 
2 

O.lm h 
0_1 m } 4 

Terre :·égétale 

2 Géotextile 

3 Tuyau d'épandage 
avec orifices dirigés vers le bas 

4 Graviers de 0 20 mm- 40 mm 

a) Coupe transversale 

7 
3 

< 

Ë 
E 

" .. , 
2 8 m m~xi 2 

Arrivée des eaux prétraitées 4 Tuyau d'épandage 

Tuyau plein 5 «Té" ou regard de bouclage 

Regard de répartition 6 2 coudes à 45° 

7 Tuyau plein sur 1 m 

b) Vue de dessus 

Figure 6 : Lit d'épandage 
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8.2.2 Filtre à sable vertical non drainé 

8.2.2.1 Généralités 

8.2.2.1.1 Principe 

Le filtre à sable vertical non drainé reçoit les effluents prétraités. Du sable lavé se substituant au sol naturel est 
utilisé comme système épurateur et le sol en place comme moyen dispersant (système d'infiltration). 

NOTE Dans le cas de mise en place de cette filière dans un milieu souterrain vulnérable (sol calcaire très fissuré par 
exemple), l'installation d'un géotextile en fond de fouille est indispensable: · 

8.2.2.1.2 Dimensionnement 

La surface minimale doit être de 25 m2 avec 5 m2 supplémentaire par pièce principale au delà de S. 

Le filtre à sable doit avoir une largeur de 5 m et une longueur minimale de 4 m. 

8.2.2.2 Mise en place 

8.2.2.2.1 Réalisation des fouilles: dimension et exécution de la fouille 

Le fond du filtre à sable doit être horizontal et se situer à 0,90 m sous le fil d'eau en sortie du regard de répartition. 
La profondeur de la fouille est de 1,10 m minimum à 1,60 m maximum suivant le niveau d'arrivée des eaux septi­
ques et la nature du fond de fouille. 

NOTE Afin de ne pas trop enterrer les ouvrages, il est p~éférable de respecter la cot8 de 1,10 m, quand les cotes de sortie 
d'eau le permettent. 

La largeur du filtre à sable vertical non drainé est de 5 m. La longueur minimale est de 4 m. 

Si les pa1ois latérales de la fouille sont en roche fissurée, elles ·seront protégées par un film imperméable. Celui­
ci recouvrira les parois verticales depuis le sommet de la couche de répartition et jusqu'aux premiers 0,30 m de 
sable. Pour assurer la surface voulue d'imperméabilisation, on pourra mettre bout à bout plusieurs films en faisant 
recouvrir de 0,20 m le film ~~~ plus en aval par le film le plus en amont, dans le sens de l'écoulement de l'eau. 

Si le sol est fissuré, le fond de fouille pourra être recouvert d'un géotextile. 

8.2.2.2.2 Pose des regards, tuyaux pleins et tuyaux.d'épandage 

Les tuyaux de raccordement sont reliés horizontalement au regard et sont posés directement sur le gravier 
répartiteur. 

Pour la pose des tuya~x d'épandage, le sable lavé est déposé au fond de la fouille sur une épaisseur de 0,70 m 
et régaié sur toute la surface cie la fouille et une couche de graviers de 0,10 m d'épa'isseur est étalée sur le sable. 

La pose des tuyaux d'épandage s'effectue sur le gravier, orifices vers le bas. 

·L'emboîture, si elle est constituée par une tulipe, est dirigée vers l'amont. L'assemblage peut être également réa­
lisé à l'aide de manchons rigides. 

Les tuyaux d'épandage sont espacés d'un mètre d'axe en axe. Ils sont bouclés en extrémité aval par des regards 
ou des équerres à bouchon à vis. Les tuyaux d'épandage latéraux doivent être situés à 0,50 m du bord de la fouille. 

La couche de gravier d'environ 0,10 m est étalée avec précaution de part et d'autre des tuyaux d'épandage, de 
raccordement et de bouclage pour assurer leur assise. 

Tuyaux et graviers sont recouverts d'un géotextile, de façon à les isoler de la terre végétale qui comblera la fouille. 
Le géotextile débordera de 0,10 m de chaque côté des parois de 1::1 fouille. 

Pour as~urer la couverture sur l'ensemble de la surface, plusieurs coupes de géotextile pourront être utilisées bout 
à bout, en prévoyant un recouvrement d'au moins 0,20 m. 

La terre végétale utilisée pour le remblayage des fouilles est exempte de tout élément caillouteux de gros diamètre. 
Cette terre est étalée par couches successives directement sur le géotextile, en prenant soin d'éviter la déstabili­
sation des tuyaux et des regards. 

Le remblayage des regards est effectué avec du sable ou de la terre végétale. 

1 Le compactage est à proscrire. 

Le remblayage doit tenir compte des tassements du sol afin d'éviter tout affaissement ultérieur au niveau du filtre 
à sable. · 

A 
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1 Arrivée des eaux prétraitées 

2 Regard de répartition 

3 Tuyau plein 

2 

4 Tuyau d'épandage 

5 "Té" ou regard de bouclage 

a) Vue du dessus 

Terre végétale 

2 Géotextile 

1 
2 
3 

4 

5 

3 Tuyau d'épandage avec orifices 
dirigés vers le bas 

Film implltméable éventuel 

2 Sol naturel perméable 

3 Géotextile 

4 Terre •·égétale 

4 Sable lavé 

5 Sol en place 

5 Tuyau d'épandage avec orifices 
dirigés yers le bas 

6 Graviers de 0 20 mm- 40 mm 

7 Sable lavé 

b) Coupes transversales 

Figure 7: Filtre à sable vertical non drainé 
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Regard de répartition 6 Graviers de 0 20 mm- 40 mm 

Tuyau plein sur 1 m 7 Sable lavé 

Terre végétale 8 «Té» ou regard de bouclage 

Géotextile 9 Sol en place perméable 

Tuyau d'épandage 

c) Coupe longitudinale 

Figure: 7 : Filtre à sable vertical non drainé (fin) 

J 8.2.3 Filtre à sable vertical drainé 

::it" 
~ 

\1: 1 

8.2.3.1 Généralités 

8.2.3.1.1 Principe 

Le filtre à sable vertical drainé reçoit les effluents prétraités. Du sable lavé est utilisé comme système épurateur 
et le milieu superficiel ou souterrain (par puits d'infiltration) comme moyen d'évacuation. 

NOTE Dans le cas de mise en place de cette filière .dans un milieu souterrain vulnérable (exemple nappe à protéger et 
sol très fissuré), l'installation d'un film imperméable est indispensable. 

La perte de charge est importante ( 1 m): le dispositif nécessite un exutoire compatible (dénivelé important ou rejet en puits 
d'infiltration). . . 

8.2.3.1.2 Dimensionnement 

La surface minimale doit être de 25m2 avec 5m2 supplémentaires par pièce principale au delà de 5. 

Le filtre à sable doit avoir une largeur de 5 met une longueur minimale de 4 m. 

8.2.3.2 Mise en place 

8.2.3.2.1 Réalisation des fouilles 

a) dimension et exécution de la fouille du filtre à sable vertical drainé 

Le fond du filtre à sable vertical drainé doit être horizontal et se situer à 1 m sous. le fil d'eau en sortie du regard 
de répartition. La profondeur de la fouille est de 1,20 m minimum à 1,70 m maximum suivant le niveau d'arrivée 
des eaux prétraitées. 

Les parois et le fond de la fouille seront débarrassés de tout élément caillouteux de gros diamètre. 

NOTE Afin de ne pas trop enterrer les ouvrages, il est préférable de respecter la cote de 1,20 m. quand les cotes de sortie 
d'eau le permettent. 

La largeur du filtre à sable vertical drainé est de 5 m. 

La longueur minimale·est de 4 m. 
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Dans une roche fissurée, les parois et le fond de la fouille seront protégés par un film imperméable. Pour assurer 
la surface voulue d'imperméabilisation, on pourra mettre bout à bout plusieurs films en faisant recouvrir de 0,20 m 
le film imperméable le plus en aval par le film imperméable le plus en amont, dans le sens de l'écoulement 
de l'eau; 

b) exécution de la fouille pour le tuyau d'évacuation 

Les parois et le fond de la fouille doivent être débarrassés de tout élément caillouteux ou anguleux. 

La fouille doit être située à 0,10 mau-dessous du fond du filtre et être affectée d'une pente minimale de 5 %o 
(maximum 10 %o). 

. . 

8.2.3.2.2 Pose des regards, tuyaux pleins, tuyaux d'épandage et tuyaux de collecte 

a) mise en place des regards de collecte 

Les regards de collecte sont posés directement sur le fond et en extrémité aval du filtre ; 

b) mise en place des tuyaux de collecte 

1) constitution de la couche drainante 

Les tuyaux de collecte, au nombre minimal de trois, sont répartis de façon uniforme sur le fond de la fouille. 
Les tuyaux de collecte latéraux sont situés à 1,5 m du bord de la fouille. 

Les tuyaux de collecte sont raccordés à leur extrémité horizontalement au regard de collecte, orifices vers le bas. 

Une couche de grav:ers d'environ 0,10 m d'ép3isseur est étalée avec précaution de part et d'autre des tuyaux 
de collecte, pour assurer leur assise. 

Les tuyaux de collecte et le gravier sont recouverts d'un géotextilt:; qui débordera de 0,10 m de chaque côté 
des parois de la fouille. 

Pour assurer la couverture sur l'ensemble de la surface, plusieurs coupes de géotextile pourront être utilisées 
bout à bout, en prévoyant un recouvrement d'au moins 0,20 m ; 

2) pose des tuyaux de raccordement 

Les tuyaux de raccordement sont les éléments permettant la jonction entre le regard de répartition et les tuyaux 
d'épandage. Ces tuyaux sont pleins pour assCJrer une stabilité maximale des regards. 

Ces tuyaux de raccordement sont raccordés horizontalement au regard et sont posés directement sur la cou· 
che de graviers supérieure.. · . 

Pour permettre une équi-répartition des effluents et l'introduction d'un flexible de curage, chaque tuyau plein 
partant du regard de répartition est raccordé à_un seul tuyau d'épandage; 

3) pose des tuyaux d'évacuation 

Le lit de pose du tuyau d'évacuation des eaux épurées dans le filtre sera constitué d'une couche de sable de 
0,10 m d'épaisseur. Ce tuyau est raccordé à l'aval du regard de collecte. ·. 

Pour éviter tout colmatage des tuyaux de collecte du filtre à sable vertical drainé, il est conseillé de mettre en 
place un clapet an ti-retour sur le tuyau d'évacuation. 

L'emboîture du tuyau, si elle est constituée d'une tulipe, est dirigée vers l'amont. L'assemblage peut aussi être 
réalisé à l'aide de manchons rigides. . 

On tirera ce tuyau jusqu'à l'exutoire voull!, avec une pente de 5 %o au minimum et 10 %o au maximum. 

- ~? -
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9 

Tuyaux de collecte 

2 Tuyau d'épandage en bouclage 

3 Arrivée des eaux prétraitées 

4 Regard de répartition 

5 Tuyau plein 

3 

5 

6 

7 

8 

6 Tuyau d'épandage avec orifices dirigés vers le bas 

7 «Té" ou regard de bouclage 

8 Tuyau de collecte avec orifices dirigés vers le bas 

9 Tuyau d'évacuation vers l'exutoire 
avec clapet anti-retour 

1 0 Regard de collecte 

a) Vue du dessus 

1 Géotextile 

2 Film imperméable éventuel 

3 Sol en place 

4 Terre végétale 

4 

5 
6 

7 

8 

5 Tuyau d'épandage avec orifices dirigés vers le bas 

6 0,1 m de gravier de 0 20 mm- 40 mm 

7 Sable lavé 

8 Tuyaux de collecte avec orifices dirigés vers le bas 
et gravier de 0 20 mm - 40 mm 

b) Coupes transversales 

Figure 8: Filtre à sable vertical drainé 
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E 

2 

Terre végétale 

2 Géotextile 

3 Tuyau d'épandage avec orifice 
dirigé vers le bas 

E 

4 Sable lavé 

5 Tuyau de collecte avec orifice dirigé vers le bas 

6 Sol en place 

b) Coupes transversales (suite) 

3 

Regard de répartition 

2 Tuyau plei:1 sur 1 m 

3 Sol en place 

4 0,2 m Terre végétale 

5 Géotextile 

6 Tuyau d'épandage et 0,1 m de gravier 
de 0 20 mm- 40 mm 

11 

/ 10 

7 0,7 m sable lavé 

8 Tuyau de collecte 

9 0,1 m de gravier de 0 20 mm - 40 mm 

10 Film imperméable 

11 Regard de collecte 

12 Tuyau d'évacuation avec clapet anti-retour 

13 Lit de pose 

c) Coupe longitudinale 

Figure 8: Filtre à sable vertical drainé (fin) 
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4) pose des tuyaux d'épandage 

Réalisation du lit d'épandage et de répartition 

Le sable lavé est déposé sur la couche drainante sur une épaisseur de 0,70 m et régalé sur toute la surface 
du filtre. 

Une couche de graviers de 0,10 m d'épaisseur minimale, est étalée horizontalement sur le sable lavé. 

Tuyaux d'épandage 

Les tuyaux d'épandage sont plus courts que les tuyaux de collecte de 0,50 m. 
. . 

Les tuyaux d'épandage (cinq au minimum) sont espacés d'un mètre d'axe en axe. Ils sont bouclés en extrémi­
tés aval par des équerres ou système équivalent. Les tuyaux d'épandage latéraux doivent être situés à 0,50 m 
du bord de la fouille. · 

L'emboîture, si elle est constituée par une tulipe, est dirigée vers l'amont. L'assemblage peut être également 
réalisé à l'aide d'un manchon rigide. · 

5) remblayage 

Une couche de graviers d'environ 0,10 m est étalée avec précaution de part et d'autre des tuyaux d'épandage 
et de raccordement pour assurer leur assise. 

Tuyaux et graviers sont recouverts d'un géotextile de façon à les isoler de la terre végétale qui comblera la 
fouille. Le géotextile débordera de 0,10 m de chaque côté des parois de la fouille. 

Pour assurer la couverture sur l'ensemble de la surface, plusieurs coupes de géotextile pourront être utilisées 
bout à bout, en prévoyant un recouvrement d'au moins 0,20 m. 

La terre végétale utilisée pour le remblayage final des fouilles est exempte de tout élément caillouteux de gros 
diamètre. Cette terre est étalée par couches successives directement sur le géotextile, en prenant soin d'évi~er 
la déstabilisation des tuyaux et des regards. · · 

Le remblayage des regards est effectué avec du sable ou de. la terre végétale. 

Le compactage est à proscrire. 

Le remblayage doit tenir compte des tassements du sol afin d'éviter tout affaissement ultérieur au niveau du 
filtre à sable. 

B·~ 
1 

œ'J 8.2.4 Tertre d'infiltration non drainé 

-sn 8.2.4.1 Généralités 
'~ 

11'!1 
~ 
'j 

:a·~ 

:1 

ji 

8.2.4.1.1 Principe 

Le tertre d'infiltration reçoit les effluents prétraités issus d'une habitation surélevée, ou .d'une pompe de relevage. 
Il utilise un matériau d'apport granulaire comme système épurateur et le sol comme milieu dispersant (système 
d'infiltration). Il peut s'appuyer sur une pente, être en partie enterré ou être totalement hors sol. 

Cette filière introduit un relevage obligatoire des effluents prétraités si l'habitation n'est pas surélevée. 

Ce type de dispositif nécessite une étude particulière, notamment en ce qui concerne la stabilité des terres et les 
risques d'affouillement. 

NOTE Mise en œuvre délicate : imperméabilisation difficile des parois du tertre. 

S'assurer de la perméabilité du sol à la base du tertre. 

Utile comme palliatif pour les réhabilitations en zones inondables. 
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8.2.4.1.2 Dimensionnement 

Tableau 5 : Dimensionnement 

Surface minimale Surface minimale 

Nombre tertre non drainé base du tertre 

de pièces principales (au sommet) (m2) 

(m2) 
15 < k < 30 30 < k< 500 

5 25" 90 . 60 

+ 1 +5 + 30 + 20 

8.2.4.2 Mise en place 

8.2.4.2.1 Réalisation des fouilles: dimension et préparation du fond du tertre d'infiltration 

Le fond du tertre d'infiltration doit se situer au minimum à 0,80 m sous le fil d'eau en sortie du regard de répartition. 
La profondeur de la fouille varie suivant le niveau d'arrivée des eaux prétraitées, la position du tertre par rapport 
à la pente naturelle du terrain et la nature du fond de fouille. 

La largeur du tertre d'infiltration est de 5 m à. son sommet. La longueur minimale au sommet du tertre est de 4 m. 

Dans le Cél.S d'un sol fissuré, les parois verticales de la fouille seront protégées à l'aide d'un film imperméable. Pour 
assurer la surface voulue d'imperméabilisation, on pourra mettre bout à bout plusieurs films en faisant recouvrir 
de 0,20 m le film le plus en aval par le film le plus en amont, dans le sens de l'écoulement de l'eau. 

Dans un sol fissuré, le fond de la fouille pourra être recouvert d'un géotextile. 

8.2.4.2.2 Mise ën place des tuyaux et canalisations 

a) pose des tuyaux de raccordement 

Ces tuyaux sont raccordés horizontalement au regard et sont posés horizontalement sur le gravier répartiteur. 

b) pose des tuyaux d'épandage 

1) réalisation du lit de pose 

Le sable lavé épurateur est déposé sur le. fond de la fouille su rune épaisseur de 0,70 met étafé à l'horizontale 
sur toute la surface du tertre. · · 

Une couche de graviers de ci,1 0 m d'épaisseur minimale est étalée horizontalement sur le sable. 

2) tuyaux d'épandage 

La pose des tuyaux d'épandage s'effectue horizontaler.nent sur le gravier, orific~s vers le bas. 

L'emboîture, si elle est constituée par une tulipe, est dirigée vers l'amont. L'assemblage peut être également 
réalisé à l'aide d'un manchon rigide. 

Les tuyaux d'épandage sont espacés d'un mètre d'axe en axe. Ils sont bouclés en extrémité aval par des 
regards ou des équerres à bouchons à vis. 

Les tuyaux d'épandage latéraux doivent être situés à 0,50 m du bord du tertre ; 

c) pose des tuyaux de bouclage ou maillage 

Le bouclage en extrérr:ité est ré:J.Iisé à l'aide de !uvaux d'épandage raccordés aux autres tuyaux d'épandage 
par des re']ards de bouclage ou des «tés", posés directement sur Je lit de graviers. Le jonction entre ces élé­
ments doit être horizontale et stable. 
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8.2A2.3 Couverture 

Une couche de graviers d'environ 0,10 m est étalée avec précaution de part et d'autre des tuyaux d'épandage de 
raccorcJement et de bouclage pour assurer leur assise. Tuyaux et graviers sont recouverts d'un géotextile, de façon 
à les isoler de la terre végétale qui recouvrira le tertre. Le géotextile débordera de 0,10 m de chaque côté des 
parois du tertre. 

Pour assurer la couverture sur l'ensemble de la surface, plusieurs coupes de géotextile pourront être utilisées bout 
à bout en prévoyant un recouvrement d'au moins 0,20 m. 

Arrivée des eaux prétraitées 6 0,7 m de sable lavé 

2 Regard de répartition 7 «Té .. ou regard de bouclage 

3 Tuyau plein 8 Tuyau d'épandage en bouclage 

4 Tuyau d'épandage 9 Géotextile «anticontaminant .. 

5 0,1 m de gravier de 0 20 mm- 40 mm 

Figure 9 : Tèrtre d'infiltration hors sol 

/ 

1 Arrivée des eaux prétraitrées 6 «Té" ou regard de bouclage 

2 Regard de répartition 7 Géotextile ••anticontaminant;, 

3 Terre végétale 8 Sol 

4 Géotextile 9 0,7 m de sable 

5 Tuyau d'épandage 10 0,1 m de gravier de 0 20 mm- 40 mm 

Figure 10: Tertre en terrain en pente 
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ANNEXE II 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

EDACEH. ~~~h<-. e<a« 
t'~-



RAIT DU REGISTRE DES DELIBERA Tl ONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE VILLARD-BONNOT 

L'an deux mil, le 5 Octobre , le Conseil Municipal de la Commune de VILLARD­
BONNOT, dûment convoqué, s'est réuni en session===ordinaire, à la Mairie, sous la 
Présidence de Monsieur CHA V AND, Maire 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 29 

Date de convocation du Conseil Municipal : 28 Septembre 2000 

Présents : Monsieur CHA V AND, Maire 
Mmes. MM. POUCHOT- FOURNIER- RAMOUSSE- BAGA- LIAUD­
PICAT- JACQUET- LOPEZ- JUGE- MODESTO- TIBESAR- BRUNET­
CARLIER- BORDET- EYNARD- CHAMPELOVIER- SOTO­
MADDALON- TORRECILLAS -MONTEIL 

Absents: Mme MARJOLIN- MM. PERRIN- SCHWERDEL- CEVA -BOUTIN­
SANCHEZ- DYSKIEWICZ-' GIACOMINI. 

Monsieur LIAUD a été élu Secrétaire. 

OBJET/ Schéma Directeur d'Assainissement 

Monsieur le Maire rappelle que le marché d'étude "Schéma Directeur d'Assainissement" 
définissant un zonage et de "Diagnosttc" a été confié en î 999 à la Société EDACERE. 

Monsieur le Maire présente à l'Assemblée les différents scénarii qu'a projeté le bureau 
d'étude EDACERE, pour établir des zones en assainissement collectif ou non. 

Monsieur le Maire précise que le Conseil Municipal doit se prononcer sur un choix de 
solution d'assainissement, afin que celle-ci soit intégrée dans le dossier de conclusion 
de l'étude de zonage, laquelle sera ensuite soumise à enquête publique. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve le classement suivant : 

Seront en zones d'assainissement collectif 

, Le Berlioz la zone Est~ - Cc~, 1 ~-)@ ~ ~ 
/La rue des Jardins 
..,Le quai des Négociants # 

~~'Isle(; 

./. 

.... - - '- ·...: . . 



~" --------------------... 
Restent en zones d'assainissement non collectif 

" Le Berlioz les zones Centrale et Ouest_/ 
.~ Le Château ~ 

.... La rue des Chênes.-­
La rue Laferte -

,Le Grand Carré .i 
Les Eaux Claires___. 

· .· Le chemin des Vignes ..,. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que ci-dessus. 

Fait à Villard-Bonnot, le 6 Octobre 2000 

Le Maire, 

D.CHAVAND 

./. / 

/ 



ANNEXE III 

ARRETES MINISTERIELS DU 06 MAI 1996 
ET 

CIRCULAIRE INTERMINISTERIELLE DU 22 MAI 1997 

/EDAC/EH, Ad~ll($ teaa 
,!'~1' 



ARRETE OU 6 MAl 1996 MODIFIE,. fixant les prescriptions techniques --,l 
applicables aux systèmes d'assainissement non collectif 

.. (J.O. du 8 juin 1996) 

Le ministre du travail et des affaires sociales, le ministre de fenvironnement et le ministre délégué au logement, 

vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-8 et L 2224-10; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1, L2 et L 33 ; 

Vu le code de la construction et de fhabitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-3 ; 

Vu la loi n· 92-3 du 3 janvier 1992 sur reau ; 

Vu le décret n· 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux articles L 2224-8 et L. 
2224-10 du code général des collectivités territoriales, notamment son article 26 ; 

Vu ravis du Conseil supérieur cfhygiène publique de France en date du 16 mai 1995 ; 

Vu ravis de la mission interministérielle de reau en date du 27 juin 1995 ; 

Vu ravis du Comité national de reau en date du 7 juillet 1995, 

Arrêtent: 

Texte mis à jour ~r Je CERTU et extrait du· Guide juridique d'un service communal d'assainissement· (1998) 

Article premier 

L'obje! de cet arrêté est de fixer les prescriptions techniques applicables aux Sy-stèmes cfassaini%ement non collectif de manière à 
assurer leur compatibilrté avec les exigences de la santé publique et de renvironnement. 

Par ·assainissement non collectir on désigne : tout système cfassainissement effectuant la collecte, le prétraitement, fépuration, 
l'infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques des immeubles non raccordés au réseau public cfassainissement. 

SECTION 1 -Prescriptions générales applicables à l'ensemble des dispositifs d'assainissennent non collectif 

Art. 2 

Les dispositifs cf assainissement non collectif doivent être conçus, implantés et entretenus de manière à ne pas présenter de risques 
de contamination cu de pollution des eaux, notamment celles prélevées en vue de la consommation humaine ou faisant fobjet 
cfusages particuliers tels la conchyliculture, la pêche à pied ou la baignade. 

Leurs caractéristiques techniques et leur dimensionnement doivent être adaptés aux caractéristiques de fimmeutle et du lieu où ils 
sont implantés (pédologie, hydrogéologie et hydrologie). Le lieu cfimplantation tient compte des caractéristiques du terrain, nature et 
pente, et de l'emplacement de fimmeuble. 

Art. 3 

Les eaux usées domestiques ne peuvent rejoindre le milieu naturel qu'après avoir subi un traitement permettant de satisfaire la 
réglementation en vigueur et les objectifs suivants : 

1• Assurer la permanence de l'infiltration des effluents par des.dispositifs d'épuration et d'évacuation par le sol ; 

2• Assurer la protection des nappes d'eaux souterraines. 

Le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ne peut être effectué qu'à trtre exceptionnel dans le cas où les conditions cfinfiltration ou 
les caractéristiques des effluents ne permettent pas d'assurer leur dispersion da:1s le sol, et sous résèrve des dispositions prévues 
aux articles 2 et 4, La qualité minima:e requise pour le rejet, constatée à la sortie du dispositif cfépura!ion sur un échantillon . 
représentàtif de deux heures non décanté, est de 30 rr.g p2r litre pour les matières en suspension. (MES) et de 40 mg par litre pour la 
demande biochimique en oxygène sur cinq jours (0805). 

Sont interdits les rejets cf effluents, même traités, dans un puisard, puKs perdu, puits désaffecté, cavité naturelle ou artificielle. 

Si aucune des voies cfévacuation citées ci-dessus, y compris vers le milieu superficiel, ne peut être mise en œuvre, le rejet 
cf effluents ayant subi un trartement complet dans une couche sous-jacente pennéable par puits cfinfiltration tel que décrit en annexe 
est autorisé par dérogation du préfet, conformément à rarticle 12 du présent arrêté. 

Art. -4 

Sans préjudice des disposrtions fixées par les réglementations de portée nationale ou locale (périmètres de protection des captages 
d'eau destinée à la consommation humaine, règlements cfurbanisme, règlements communaux ou intercommunaux 
cfassainissement...), les dispositifs ne peuvent être implantés à moins de 35 mètres des captages cfeau u1ilisée pour la 
consommation humaine. 

Art. 6 

Les dispositifs âassainissement non collectif wnt entretenus régulièrement de manière à assurer: 

- le bon état des installations et des ouvrages, notamment des dispositifs de ventilation et, dans le cas où la filière le prévoit, des 
dispositifs de dégraissage ; 

-le bon écoulement des effluents jusqu'au dispos1tif cf épuration ; 

- raccumulation normale des boues et des flottants à rintérieur de la fosse tou1es eaux. 

Les installations et ouvrages doivent être vérifiés et nettoyés aussi souvent que nécessaire. Sauf circonstances particulières liées aux 
caractéristiques des ouvrages ou à roccupation de l'immeuble dûment justifiées par le constructeur ou roccupant, les vidanges de 
boues et de matières flottantes sont effectuées : 

- Au moins tous les quatre ans dans le cas cfune fosse toutes eaux ou cf une fosse septique ; 

- Au moins tous les six mois dans le cas d'une installation d"épuration biologique à boues activées ; 

-Au moins tous les ans dans le -::<ts d'une installation d'épuration biologique à cultures fixées. 



Les otMOges et les regards doivef1t être accessibles pour assurer leur entretien et leur contrôle. 

Art. 6 

L'élimination des matières de vidange doit être effectuëe conformément aux dispositions rêglementaires, notamment celles prévues 
par les plans départementaux visant la collecte et le traitement des matières de vidange. 

Art. 7 

Dans le cas où la commune n'a pas pris en charge leur entretien, l'entrepreneur ou l'organisme qui réalise une vidange est tenu de 
remettre à roecupant ou au propriétaire un document comportant au moins les indications suivantes : 

a) Son nom ou sa raison sociale, et son adresse; 

b) L'adresse de fimmeuble où est situëe l'installation dont la vidange a été réalisée ; 

c) Le nom de roccupant ou du propriétaire; 

d) La date de la vidange ; 

e) L'!S caractéristiques, la nature et la quantité des matières éliminées; 

f) Le lieu où les matières de vidange sont transp<irtées en vue de leur élimination. 

SECTION 2 - Prescriptions p<~rticufières applicables aux seuls ouvrages d'assainissement non collectif des maisons 
d'habitation individuelles 

Art. 8 

Les systèmes mis en œuvre doivent permettre fe traitement CDmmun des· eaux vannes et des eaux ménagères et comporter : 

a) Un dispositif de pré-traitement (fosse toutes eaux, installations cf épuration biologique à boues activées ou à cu~ures ftXées) ; 

b) Des dispositifs assurant: 

-soit à fa fois répuration et févacuation par le sol (tranchêes ou fit cf épandage; fit, fii~nt ou tertre d'infiltration); 

-soit l'épuration des effluents avant rejet vers fe milieu hydraulique superficiel (lit iï~rant drainé à nux vertical ou horizontal). 

Art. 9 

Lorsque les huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts préjudiciables à racheminement des etfiuents ou au 
fonctionnement des dispositifs de traitement, ur. bac à graisses, destiné à la rétention de ces matières, est interposé sur le circu;j des 
eaux en provenance des cuisines et le plus près possible de celles-ci. 

Art. 10 

Le trartement séparé des eaux vannes et eaux ménagères peut être mis en œuvre dans le cas de réhabilitation dïnstallolions 
existantes conçues selon cette filière. If comporte : · 

a) Un pré-traitement des eaux vannes dans une fosse septique et un pré-traitement des eaux ménagères dans un bac à graisse ou 
une fosse septique ; 

b) Des dispositifs cf épuration conformes à ceux mentionnés à rarticle 8. 

Art. 11 

Les eaux vannes peuvent être dirigées vers une fosse chimique ou une fosse d'accumulation, après accord de la commune, dans le 
cadre de réhabilitation c:fhabitations ou c:finstallations existantes et s'if y a impossibilité technique de satisfaire aux dispositions des 
articles 8 et 1 O. Les eaux ménagères sont alors traitëes suivant les modalités prévues à rarticle 1 O. 

Art. 12 

Les conditions de rbalisation et les caractéristiques techniques applicables aux ouv!'ages c:fassainissemer.t non collectif visés aux 
articles 8 à 11 doivent être confom1es aux dispositions figurant en annexe au présent arrêté. . · 

Celles-ci peuvent être modifiées ou CDmpfétées par arrêté des ministres 'concernés,. après avis du ·conseil supérieur d·hygiène 
publique de France, en cas c:finnovation technique. , 

L'adaptation dans certains secteurs, en fonction du contexte local, des filières ou dispositifs décrits dans le présent arrêté est 
subordonnëe à une dérogation du préfet. 

SECTION 3 - Prescriptions particulières applicables aux seuls ouvrages d'assainissement non collec1if des autres 
immeubles. 

Art. 13 

La présente section est applicable aux dispositifs c:fassainissement non collectif destinés à traiter les eaux usëes domestiques des 
immeubles; ensembles immobiliers et installations diverses, qu'elle qu'en soit la destination, à rexception des maisons d·habitations 
individuelles. 

Art. 14 

L'assainissement de ces immeubles peut relever soit des techniques admises pour les _.maisons cfhabitation individuelles telles 
qu'elfes sont déterminées à la section 2 du présent arrêté, soit des techniques mises el] œt.Nre en matière c:fassainissement collectif. 

Une étude particulière doit être réalisée pour justifl€r les bases de conceptioo, c:fimplantation, de dimensionnement, les 
caractéristiques techniques, les condrtions é~ réalisation et cf entretien de ces dispositifs, et le choix du mode et du lieu de rejet. 

Les décanteurs-digesteurs peuvent être utilisés, comme dispositifs de pré-traitement des effluents et avant épuration de ceux-ci, pour 
rassainissement de populations susceptible de produire une charge brute de pollution organique (évaluée par la demande 
biochimique en oxygène sur cinq jours) supérieure à 1,8 Kg p<~r jour. 



--·- ---- ··-----~-------~ 

Art.15 -~ 

Un bac à graisses (ou une fosse septique} tel que préw a rarticle 9 doit être mis en place, lorsque k!s effluents renferment des \ .. 
huiles et des graisses en quantité importante. Les caractéristiques du bac a graisse doivent faire robjet <fun calcul spécifique adapté 
au cas particulier. 

SECTION -4- Dispositions générales 

Art. 16 

Les prescriptions figurant dans le présent arrêté peuvent être complétées par des arrêtés du maire ou du préfet pris en application de 
rarticle L2 du Code de la santé publique, lorsque des dispositions particulières s'imposent pour assurer la protection de la santé 
publique dans la commune ou le département. 

Art. 17 

L'arrêté du 3 mars 1982 modifié ftxant les règles de construction et âinstallation des fosses septiques et appareils utilisés en matière 
ô assainissement autonome des bâtiments c:fhabitation ést abrogé. 

ANNEXE - Caractéristiques techniques et conditions de réalisation des dispositifs mis en œuvre pour les m<~isons 
d'habitations. 

1. Dlsposftlfs assurant un pré-traltemMt 

1° Fosse toutes eaux et fosse septique. 

Une fosse toutes eaux est un appareil destiné à la colit!Cte, à la liquéfaction partielle des rr.atières polluantes contenues dans les eaux 
usées et à la rétention des matières solides et des déchets fiottants. Elle reçoit rensemb!e des eaux usées domestiques. 

Elle doit être conçue de manière à éviter les cheminements directs entre les dispositifs âentrée et de sortie ainsi que la remise en 
suspension et rentrainement des matières sédimentées et des matières fiottantes, pour lesquelles un volume suffisant est réservé. 

La hauteur utile d'eau ne doit pas être inférieure à 1 mètre. Elle doit être suffisante pour permettre la présence d"une zone de liquide 
au sein de laquelle se trouve le dispositif de sortie des eflluenb. 

Le volume utile des fosses toutes eaux, volume offert au liquide et à raccumulation des boues, mesuré entre le fond de rappareil et le 
niveau inférieur de rorifice de sortie du liquide, doit être au moins égal à 3 mètres cubes pour des logements comprenant jusqu'à cinq 
pièces principales. Pour des logements plus importants, il doit être augmenté <fau moins un mètre cube par pi~ supplémentaire. 

Les fosses toutes eaux doivent être pourvues âune ventilation constituée çl"une entrée âair et âune sortie <fair située au-<lessus des 
locaux habités, <fun diamètre <fau moins 100 millimètres. · · 

Le volume utile des fosses septiques réservées aux seules eaux vannes doit être au moins égal à la moitié des volumes minimaux 
retenus pour les fosses toutes eaux. 

2o Installations d"épuration biologique à boues activées. 

Le volume total des installations d"épuration biologiques à boues activées dort être au moins égal à 2.5 mètres cubes pour des 
logements comprenant jusqu'à six pièces principales. 

L"installation doit se composer: 

-soit a" une station ô épuration biologique à boues activées âun volume total utile au moins égal à 1,5 mètre cube pour rensemble dL! 
compartiment d"aération et du clarificateur,. suivie obligatoirement, en aval du cfarificateur et distinct de celui-ci, d"un dispositif de 
rétention et d"accumulation des boues (pièges à boues} d"un volume au moins égal à 1 mètre cube ou un dispositif présentant une 
efficacité ~mblable ; · · · 

- soit c:fune station âun volume total utile au moins égal à 2,5 mètres cubes pour fensemble du compartiment âaération et du 
clarificateur, ce dernier devant présenter une efficacité semblable au piège à boues mentionné à ralinéa prècéd~nt. 

Pour des logements _?Jmprenant plus de six pièces principales, ces volumes font robjet âune étude particulière. 

J• Installations d'épuration biologique à cuftures fixées. 

Pour un logement comportant jusqu'à· six pièces principales, rinstallation ô épuration biologique à cultures ftxées comporte un 
compartiment de pré-traitement anaérobie suivi cfun compartiment de trartement aérobie. Chacun des compartiments présente un 
volume au moins égal à 2,5 mètres cubes. 

Le pré-traitement anaérobie peut être assuré par une fosse toutes eaux. Pour des logements comprenant plus de six pièces 
principales, les volumes des différents compartiments font !"objet c:fune étude spécifique. 

2. 0/sposltffs assurant /"épuration el /"évacuation des effluents p<Jr le sol 

1° Tranchées d'épandage à faible profondeur dans le sol naturel (épandage souterrain). 

L'épandage souterrain dort être réalisé par rintermédiaire des tuyaux âépandage placés horizontalement dans un ensemble de 
tranchées. 

Ceux-ci doivent être placés aussi près de la surface du sol que le permet leur protection. 

La longueur totale des tuyaux âépandage mis en oeuvre doit être fonction des possibilités dïnfiltration du terrain et des quantites 
d"eau à infiltrer. • 

Les tuyaux âépandage doivent avoir un diamètre au moins égal à 100 millimètres. Ils doivent être constitués âéléments rigides en 
matériaux résistants munis âorifices dont la plus petfte dimension doit être au moins égale à 5 millimètres. 

La longueur a" une ligne de tuyaux cf épandage ne doit pas excéder 30 mètres. 

La largeur des tranchées âépandage dans lesquelles sont établis les tuyaux âêpandage est de 0,50 mèire m!nimum. Le fond des 
tranchées est garni d"une couche de graviers sans fines. d"une granulométrie 1 0/41J millimètres ou approchant. 

La distance <faxe en axe des tranchées doit être au moins égale à 1,50 mètre. 



Le remblai de la \ranch€€ doit être réalisé après interposition, au-dessus de la couche de graviers, d'un feutre ou d'une protection 
équivalente p€rméab!e à rair et à reau. 

L'épandage souterrain doit être maillé chaque fois que la topographie le permet. 

Il doit être alimenté par un dispositif assurant une égale répartition des effiuents dans le réseau de distribution. 

2" Lit d'épandage à faible profondeur 

Le lit d'épandage remplace les tranchées à faible profondeur dans le cas des sols à dominante sableuse où la réalisation des 
\ra nchées est di ffi ci le. 

Il est constrtué d'une fouille unique à food horizontal. 

3• Ut filtrant vertical non drainé et tertre d'infi~ration 

Dans le cas où le sol présente une p€rméabilité insuffisante, un matériau plus perméable (sable silicieux lavé) doit être substrtué au 
sol en place sur une épaisseur minimale de 0,70 mètre sous la couche de graviers qui assure la répartition de reffiuent distribué par 
des tuyaux ô épandage. · 

Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche, répandage doit être établi à la partie supérieure d'un tertre réalisé au-dessus du 
sol en place. 

3. Dlsposltlfs assurant l'épuration des effluent.s avant rejet vers le milleu hydraulique superficiel 

1• Ut filtrant drainé à flux vertical 

Il comporte un épandage dans un massif de sable propre rapporté formant un sol reconstrtué tel que décrit dans la présente annexe. 

A la base du lit fittrant, un drainage doit permettre d'effectuer la reprise des effluents fittrés pour les diriger vers le milieu hydraulique 
superficiel ; les drains doivent être, en plan, placés de manière a~emée avec les tuyaux distributeurs. 

La surface des lits fittrants drainés à fll!X vertical doit être au moins égale à 5 mètres carrés par pièce principale, avec une surface 
minimale totale de 20 mètres carrés. 

Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche, fépandage doit être établi à la partie supérieure d'un tertre réalisé au-dessus du 
sol en place. 

2• Lit filtrant drainé à flux horizontal 

Dans le cas où le terrain en place ne peut assurer rinMration des effluents et si les caractéristiques du srte ne permettent pas 
l'implantation d'un lit fittrant drainé à flux vertical, un lit fittrant drainé à flux horizontal peut être réalisé 

Le lrt fittrant drainé à flux horizontal est établi dans une fouille à fond horizontal, creusée d'au moins 0,50 mètre sous le niveau 
d'arrivée des effluents. 

La répartrtion des effluents sur toute la largeur de la fouille est assurée, en tête, par une ca·na!isation enrobée de graviers 1 014D 
millimètres ou approchant dont le fil d'eau est situé à au moins 0,35 m~tre du fond de la fouille. 

Le dispositif comporte successivement, dans le sens d'écculement des effluents, des bandes de matériaux disposés 
perpendiculairement à ce sens, sur une hauteur de 0,35 mètre au moins, et sur une longueur de 5,5 mètres : 

-une bande de 1,20 mètre de gravillons fins 6110 millimètres ou approchant ; 

- une bande de 3 mètres de sable propre ; 

- une bande de 0,50 mètre de gravillons fins à la base desqu.els est noyée une canalisation de reprise des effluents. 

L'ensemble est recouvert d'un feutre imputrescible et de terre arable. 

La largeur du front de répartition est de 6 mètres pour 4 pièces principales et de 8 mètres pour 5 pièces principales ; il est ajouté 1 
mètre supplémentaire par pièce principale pour les habitations plus importantes. 

4. Autros d/sposltlfs 

1• Bac à graisses 

Le bac à graisses (ou bac dégraisseur) est destiné à la rétention des matières solides, graisses et huiles contenues dans les eaux 
ménagères. 

Le bac à graisse et les dispositifs d'arrivée et de sortie des eaux doivent être conçus de manière à évrter la remise en suspension et 
rentrainement des matières grasses et des solides dont rappareil a réalisé la séparation. 

Le volume utile des bacs, volume offert au liquide et aux matières retenues en dessous de rorifice de sortie, doit être au moins égal à 
200 lrtres pour la desserte d'une cuisine ; dans rnypothèse où toutes les eaux ménagères transitent par le bac à graisses, celui-ci 
dort avoir un volume au moins égal à 500 lrtres. 

Le bac à graisse peut être remplacé par une fosse septique. 

2" Fosse chimique 

La fosse chimique est destinée à la collecte, la liquéfaction et raseptisation des eaux vannes, à rexclusion des eaux ménagères. 

Elle doit être établie au rez-de-chaussée des habitations. 

Le volume de la chasse d'eau automatique éventuellement établie sur une fosse chimique ne dort pas dépasser 2 lrtres. 

(Arrêté du 3 décembre 1996) Le volume utile des fosses chimiques est au moins égal à 1 00 litres pour un log~ment comprenant 
jusqu'a trois pièces principales . Pour des logements plus importants , il doit être augmenté d'au moins 1 00 lrtres par pièce 
supplémentaire. 

La fosse chimique doit être agencée intérieurement de telle manière qu'aucune projection d'agents utilisés pour la liquéfaction ne 
puisse atteindre les usagers. 

Les instructions du constructeur concernant rintroduction des produits stabilisants doivent être mentionnées sur une plaque apposée 
sur rappareil. 



J• Fosse d'accumulation 

La fosse d'accumulation est un ouvrage étanche destiné à assurer la rétention des eaux vannes et, exceptionnellement, de tout ou 
partie des eaux ménagères. 

Elle doit être construite de façon à permettre leur vidange totale. 

- La hauteur du plafond doit être au moins égale à 2 mètres. 

L'ouverture d'extraction placée dans la dalle de couverture doit avoir un minimum de 0,70 par 1 mètre de section . 

. Elle doit étre fermée par un tampon hermétique, en matériau présentant toute garantie du oint de vue de la résistance et de 
l'étanchéité. 

-4• Puits d'infiltration. 

Un puits d'infiltration ne peut être installé que pour effectuer le transit d'effluents ayant subi un traitement complet à travers une 
couche superficielle imperméable afin de rejoindre la couche sous-jacente perméable et à condition qu'ii n'y ait pas de risques 
sanitaires pour les points d'eau destinés à la consommation humaine. 

La surface latérale du puits d'infiltration doit être étanche depuis la surface du sol jusqu'à 0,50 mètre au moins au-dessous du tuyau 
amenant les eaux épurées . Le puits est recouvert d'un tampon. 

La partie inférieure du dispositif doit présenter une surface totale de contact (surface latérale et fond) au moins égale à 2 mètres 
carrés par pièce principale. 

Le puits d'in@ration doit être garni, jusqu'au niveau du tuyau d'amenée des eaux, de matériaux calibrés d'une granulométrie 40/80 ou 
approchant. 

Les effluents épurés dorvent être déversés dans le puits d'infiltration au moyen d'un dispositif éloigné de la paroi étanche et assurant 
une répartrtion sur l'ensemble de la surface, de telle façon qu'ils s'écoulent par suf\'erse et ne ruissellent pas le long des parois. 



Arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les 
communes sur les systèmes d'assainissement non collectif 

(J.O. du 8 juin 1996) 

Le ministre du travail et des affaires sociales, le ministre de rintérieur, le ministre de renvironnement et le ministre de la fonction 
publique, de la réforme de rEtat et de la décentralisation. 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2224-<3 et L.2224-10; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1, L.2, L.33 et L35-1 0 ; 

Vu le code de la construction et de rhabitation, notamment ses articles L.111-4 et R.111-3 ; 

Vu la loi n·92-3 du 3 janvier 1992 sur reau; 

Vu le décret n· S4-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux articles L.2224-<3 et L. 
2224-10 du code général des collectivités territoriales, notamment son article 26 ; 

Vu rarrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif; 

Vu ravis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France en date du 13 mai 1995; 

Vu ravis de la mission interministérielle de reau en date du 27 juin 1995; 

Vu ravis du Comité national de reau en date du 7 juillet 1995, 

Arrêtent: 

Article premier 

L'objet de cet arrêté est de fD<er les modalités du contrôle technique exercé par les communes, en vertu des articles L. 2224-<3 et L. 
2224-10 du code général des collectivités territoriales, sur les systèmes d'assainissement non collectif tels que définis p<!r rarrêté du 
6 mai 1 996 fixant les prescnptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif. 

Art. 2 

Le contrôle tçchnique exercé par la commune sur les systèmE:s d'assainissement non collectif comprend : 

1. La vérification technique de la conception, de rimplantation et de la bonne exécution des ouvrages. Pour les installations nouvelles 
ou réhabilitées, cette dernière vérification ~ut être effectuée avant remblaiement ; · 

2. La vérification périodique de leur bon fonctionnement qui porte au moins sur les points suivants : 

-vérification du bon état des Ç>uvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité ; 

-vérification du bon écoulement des effiuents jusqu'au dispositif d'épuration ; 

-vérification de faccumulation normale des boues à rintérieur de la fosse toutes eaux. 

Dans le cas d'un rejet en milieu hydraulique superficiel, un contrôle de la qualité des rejets peut être effectué. 

Des contr61es occasionnels ~went en outre être effectués en cas de nuisances constatées dans le voisinage (odeurs, rejets 
anormaux); 

3. Dans le cas où la commune n'a pas décidé la prise en charge de leur entretien : 

-la vérification de la réalisation périodique des vidanges ; 

-dans le cas où la filière en comporte, la vérification périodique de rentretien des dispositi!s de dégraissage. 

Ar1. 3 

L'accès aux propriétés privées prévu p<!r rarticle L. 35-1 0 du code de la santé publique doit être précédé d'un avis préalable de vis.ite 
notifié aux intéressés dans un délai raisonnable. 

Art. 4 

Les observations réalisées au cours d'une visite de contrôle doivent être consignées sur un rapport de visite dont une copie est 
adressée au propriétaire des ouvrages et, le cas échéant, à roccupant des lieux. 



Circulaire interministérielle no 97-49 du 22 ma1 1997 

relative à l'assainissement non collectif 

Le ministre de l'équipement, du logement, des transports, et du tourisme, 

Le ministre du travail et des affaires sociales, 

Le ministre de l'intérieur, 

Le ministre de l'environnement, 

Le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat, et de la décentralisation, 

Le ministre délégué au logement, 

à mesdames et messieurs les préfets. 

Objet : assainissement non collectif 

La loi 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau donne des compétences et des obligations nouvelles aux communes dans le domaine 
de l'assainissement. Le décret 94-469 du 3 juin 1994 pris peur son application, relatif au traitement des eaux usées 
mentionnées aux articles L. 2224-8 et L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales (anciennement L. 372-1-1 et L. 
372-3 du code des communes). a prévu en son article 26 fa publication d'arrêtés techniques concernant les systèmes 
d'assainissement non collectif. 

Ces arrêtés en date du 6 mai 1996, publiés au Journal Officiel du 8 juin 1996, concernent respectivement les prescriptions 
tGchniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif, et les modalités de mise en oeuvre du contrôle technique 
que doivent exercer les communes. En application de l'article L. 2224-9 du code général des collectivités territoriales, 
l'ensemble des prestations obligatoires relatives à l'assainissement collectif et non collectif doit être assuré sur l'ensemble du 
territoire au plus tard le 31/12/2005, ces délais ayant été rapprochés par le décret 94-469 du 3 juin 1994 en matière 
d'assainissement collectif pour les grandes communes ou celles qui rejettent dans les zones sensibles. 

Les objectifs poursuivis par cGs textes peuvent se résumer ainsi : 

- d'une part, remédier aux insuffisances constat8es en matière d'assainissement non collectif et notamment susciter une plus 
grande rigueur dans l'analyse de l'aptitude des sols à ces techniques. dans fe choix des filières et l'entretien des dispositifs ; 

- d'autre part, redonner sa place à l'assainissement non collectif comme traitement à part entière auprès des responsables 
municipaux. Lorsque les conditions techniques requises sont mises en oeuvre. ces filières garantissent des performances 
comparal.Jies à celles de l'assainissement collectif, perme'ttent de dispcser de solutions économiques pour l'habitat dispersé. 
en évitant de concentrer les flux polluants et de mettre en oeuvre de petites stations d'épuration posant d'importants problèmes 
d'exploitation. Le recours à l'assainissement non. collectif ne doit cependant pas être un prétexte pour favoriser le 
développement anarchique de l'urbanisation. 

La présente circulaire a pour but d'expliciter les conditions de mise en oeuvre de ces nouvelles dispositions qui sont détaillées 
dans les annexes ci jointes : 

- l'annexe 1 présente un commentaire général de la réglementation sur l'assainissement non collectif et son articulation avec 
les autres domaines connexes (santé publique, urbanisme) .• 

- l'annexe 2 précise la conduite à tenir pour mener à bien les études préalables à fa délimitation des zones d'assainissement 
non collectif, prévue à l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, qui donnent l'occasion d'engager une 
réflexion prospective sur l'assainissement dans différentes parties de la commune, de prévoir les équipements nécessaires et 
d'info~mer les partièul.iers sur leÙrs obligations. Ce? études peuvent bénéficier d'importantes aides financières de fa part des 
agences de l'eau. 

- l'annexe 3 reprend les consid-érations techniques pour fe choix des dispositifs ou leur dimensionnement qui figuraient en 
annexe à fa circulaire du ministre· de la santé du 20 aoüt 1984 relative à l'assainissement autonome des bâtiments d'habitation. 

En vous appuyant sur cette circulaire, nous vous invitons à informer les communes et établissements publics de coopération 
intercommunale sur les conditions de mise en oeuvre (qui font par ailleurs l'objet de la norme expérimentale P 16-603 de 
l'association Française de normalisation) et sur l'intérêt de ces dispositifs, et les informer des nouveaux outils dont ils disposent 
pour les mettre en place. 

La présente circulaire abroge : 

-la circulaire interministérielle du 20 aoüt 1984 relative à l'assainissement autonome des bâtiments d'habitation (J.O. du 21 
septembre 1984) complétée par la circulaire du 20 septembre 1985 ; 

- les articles 30, 48, 49 et 50 du titre Il du règlement sanitaire départemental type institués par la circulaire du ministre de fa 
santé du 9 août 1978, modifiée par la circulaire du 18 mai 1984. 

De même nous vous demandons : 

-d'abroger dans vos règlements sanitaires départementaux les règles techniques correspondantes ; 

- d'inviter les maires à retirer de feurs règlements municipaux les règles qu: seraient en contradiction avec l'arrêté du 6 mai 
1996. 

La présente circulaire a reçu un avis favorable de fa mission interministérielle de l'eau en date du 26 juillet 1996. 

Vous voudrez bien nous faire part, le cas échéant, des difficultés rencontrées dans la mise en oeuvre de ces nouvelles 
dispositions. 

ANNEXE 1 -Commentaires sur les arrêtés du 6 mai 1996 relatifs à l'assainissement non collectif 

1 -La définition de l'assainissement non collectif 

L'arrêté fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non co!!ectif définit l'assainissement non 
collectif comme "tout système :J'assainissement effectuant/a collecte, le prétraiteme1t, l'épuration. J'infiltration ou Je rejet des 
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eaux usées domestiques des immeubles non raccordés au réseau public d'assainissement·. Le terme "d'assainissement non 
collectif" mentionné par le code général des collectivités territoriales doit être considéré comme équivalent de celui 
'd'assainissement autonome· mentionné par le code de la santé publique. 

Cette définition, proche de celle qu'avait donnée la circulaire du 20 août 1984, est directement fondée sur les obligations de~"~: 
particuliers inscrites à l'article L. 33 du code de la santé publique. Elle laisse de côté la classification technique, fondée sur la ii/ 
nature des filières d'assainissement : assainissement individuel, assainissement regroupé, assainissement semi-collectif... l\ 
Selon la définition de l'arrêté, ces installations relèveront de l'assainissement collectif ou de l'assainissement non collectif en ~ \ 
fonction de l'existence ou non d'une obligation de raccordement à un réseau public. .c....J·.' 
A titre d'illustration, un assainissement dit "regroupé" pourra relever de l'assainissement collectif pour un hameau ou un groupe 
d'habitations dont les travaux d'assainissement comportent un réseau réalisé sous maîtrise d'ouvrage publique, et de 
l'assainissement non collectif dans le cas contraire. 

Cette distinction revêt une grande importance vis à vis desobligations de l'usager: 

· obligation de raccordement et paiement de la redevance correspondantaux charges d'investissement et d'entretien pour les 
systèmes collectifs. · 

• obligation de mettre en oeuvre et d'entretenir les ouvrages (si la commune n'a pas décidé la prise en charge de l'entretien) 
pour les systèmes non collectifs. 

2 • Le cadre réglementaire 

Avant 1992, l'assainissement non collectif relevait uniquement du domaine réglementaire. C'étaient l'arrêté technique du 3 
mars 1982, pris en application de l'article R 111.3 du code de la construction et de l'habitation, la circu:aire du 20 août 1984 et 
la circulaire du 18 mai 1984 modifiant les articles 30, 48, 49 et 50 du titre Il du règlement sanitaire départemental type qui en 
déterminaient les conditions de mise en oeuvre. 

La loi n' 92-3 du 3 janvier 1 992 sur l'eau donne des compétences et des obligations nouvelles aux communes dans le domaine 
de l'assainissement non collectif. 

L'article L 2224-8 du code général des collectivités territoriales (article 35-1 de la loi sur l'eau) précise en effet que : 'Les 
communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux systèmes d'assainissement collectif. notamment 
aux stations d'épuration des eaux usées et à l'élimi.'lation des boues qu'elfes produisent. et les dépenses de contrôle des 
systèmes d'assainissement nor. collectif_ Elles peu:;ent prendre en charge les dépenses d'entretien des systèmes 
d'assainissement non collectif. L'étendue des prestations afférentes aux services d'assainissement municipaux et les défais 
dans lesquels ces prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par décre! en Conseil d'Etat en fonction des 
caractéristiques des communes et notamment de l'importance des populations totales, agglomérées et saisonnières·. 

L'article L 2224-10 du code général des collectivités territoriales (article ~5-111 de la loi sur l'eau). oblige par ailleurs les 
communes a délimiter notwmment des zones d'assainissement collectif et non collectif. Dans les zones relevant de 
l'assainissement non collectif "elles sont seulement tenues. afin de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des 
dispositifs d'assainissement et, si elfes le décident, feur entretien·. 

L'article L. 33 du code de la santé publique. modifié par la loi sur l'eau dispose désormais : "Les immeubles non raccordés 
doivent être dotés d'un assainissement autonome dont les installations seront maintenues en bon étal de fonctionnement. 
Cette obligation ne s'applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui; en application de la réglementation, 
doivent être démolis ou doivent cesser d'être utilisés.· 

Le décret n' 94-469 du 3 juin 1994 relatif a la collecte et au traitement des eaux usées constitue le décret d'application prévu à 
l'article 35-1 de la loi sur l'eau. 

L'article 26 de ce décret, en son alinéa 1er. fixe les obligations des systèmes d'assainissement non collectif: permettre la 
préservation de la qualité des eaux superiicielles et souterraines. li renvoie à cet effet, à deux arrêté~ interministériels le soin 
de déterminer : · 

- les prescriptions techniques applicables à ces systèmes qui remplacent celles définies par l'arrêté interministériel du 3 mars 
1982. 

- les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les systèmes d'assainissement non collectif. 

Ces deux arrêtés permettent donc de définir de manière complète et cohérente : 

- les obligations des particuliers au regard des articles 35 et suivants de la loi sur l'eau, des articles L. 33 et suivants du code 
de la santé publique et de l'article R 111.3 du code de la construction et de l'habitation, 

-les obligations des communes pour la mise en oeuvre du contrôle technique de ces installations. 

3- La qualification du service et son mode de gestion 

3.1 ·qualification du service et conséquence sur son financement 

Les compétences communales définies par l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales, concernant le 
contrôle et. le cas échéant, l'entretien d'installations privées. qui ~ont prises en charge en vue d'assurer la salubrité publique, 
constituent des missions de service public. 

Le Conseil d'Etat, dans un avis rendu le 10 avril1996 en formation administrative, a considéré f!Ue ces compétences f0nt partie 
des services publics d'assainissement municipaux mentionnés à l'article L. 2224-11 du code général des collectivités 
territoriales au même titre que l'assainissement collectif, dès lors les dispositions de l'article L. 2224-10 visent a considérer les 
besoins d'assainissement comme un tout, et que la loi soumet les deux systèmes à une réglementation commune. Les actions 
communales dans le domaine de l'assainissement non collectif sont donc soumises aux dispositions législatives qui régissent 
les services d'assainissement, notamment. les articles L. 2224-8 à L. 2224-12 du code général des collectivités territoriales. 

Le caractère industriel et commercial du service a les conséquences suivantes : 

- pour ce qui concerne son financement. il est soumis au régime des services publics industriels et commerciaux (cf. article L. 
2224-2 du code général des col'ectivîté~ territoriales) et donne lieu à des redevances qui ne peuvent être mises à la charge 
que des usagers : 



·le budget du service doit s'équilibrer en recettes et dépenses (articles L. 2224-1 du code général des collectivités territoriales 
et R. 372-16 du code des communes); 

· le produit des redevances est affecté exclusivement au financement des charges du service qui comprennent notamment les 
dépenses de fonctionnement du service (articleR. 372-17 du code des communes); 

· les redevances doivent trouver leur contrepartie directe dans les prestations fournies par le service, ce qui implique 
également qu'elles ne peuvent ètre recouvrées qu'à compter de la mise en place effective de ce service pour l'usa a er; 

·la tarification doit respecter le principe d'égalité des usagers devant le service. 

L'affectation exclusive des redevances au financement des charges du service public exclut, à priori, que le montant de la 
redevance pour l'assainissement non collectif puisse ètre le rr;àme que celui exigé des usagers de l'assainissement collectif 
quand les deux systèmes cohabitent. En effet, dans le cas de l'assainissement non collectif, les charges d'investissement, 
d'amortissement et, éventuellement, les intérêts de la dette contractée restent à la charge du propriétaire du dispositif et non 
du service public. · 

Enfin, le principe d'égalité implique qu'il ne peut y avoir de tarifs différents applicables pour un même service rendu à diverses 
catégories d'usagers du service de l'assainissement non collectif qt.ie s'il existe entre les usagers des différences de situation 
arrrr'riilhlos. 

3.2- mode de gestion du service 

Les services municipaux d'assainissement collectif et non collectif peuvent être gérés. soit dans une structure unique. soit dans 
des structures distinctes. Dans l'hypothèse d'une structure unique, les redevances perceptibles ne pouvant être que le prix 
versé en contrepartie d'un service rendu, son budget doit alors faire apparaître la répartition entre les opérations propres à 
chacun des deux services. Il ne saurait, en effet. être question que l'un des deux services puisse concourir au financement de 
l'autre. 

En J'état actuel des textes, le support des redevances est la facture payée par l'usager du réseau public de distribution d'eau, 
en application du décret no 67·945 du 24 octobre 1967. Celui-ci devrait toutefois faire J'objet d'une prochaine révision pour 
mieux prendre en compte la spécificité de J'assainissement non collectif. 

En ce qui concerne la gestion proprement dite du service, les possibilités offertes en matière d'assainissement collectif sont 
applicables à l'assainissement non collectif (régie. délégation de service ou prestations de service). 

4- La délimitation des zones relevant de l'assainissement non collectif 

Le guide de recommandations pour la mise en œuvre du décret 94-469 et des arrêtés du 22 décembre 1994, annexé à la 
circulaire du 12 mai 1995 du ministre de J'environnement, commente le contenu souhaitable des études préalables à la 
définition du zonage entre assainissement collestif et assainissement non collectif. 

Il est notamment rappelé que l'un ·des intérêts du zonage réside dans une analyse a priori de la compatibilité des filières 
envisagées avec les contraintes et la fragilité particulières du territoire communal. 

Les études pédologiques et hydrogéologiques à conduire dans ce cadre ne seront généralement pas détaillées à l'échelle de la 
parcelle. Les collectivités doivent adapter le contenu technique de ces études à l'importance des populations existantes non 
desservies et à leurs perspectives de développement. Les plus petites communes réaliseront dans la majorité des cas des 
études sommaires. sauf dans le tas où cette délimitation est menée conjointement à la réalisation d'un schéma 
d'assainissement. Il leur est cependant recommandé de [aire réaliser une étude plus précise. lorsqu'un doute existe quant au 
mode d'assainissement à retenir, dans les secteurs : 

-déjà urbanisés mais non équipés en assainissement; 

- ouverts à l'urbanisation, en particu'lier lorsqu'ils sont à priori fragiles ou comprennent des contraintes particulières (zones peu 
propices à J'infiltration, nappes phréatiques proches ... ). · · 

Da(ls ces zones. l'étude devrait logiquement déboucher vers la définition des filières susceptibles d'être retenues. 

La délimitation des zones relevant de l'assainissement collectif ou non collectif devra être cohérente avec les servitudes de 
protection des points de captage d'eau potable instaurées en application de l'article L. 20 du code de la santé publique. 

Les études de sol éventuellement nécessaires à l'établissement des zones d'assainissement non collectif doivent être réalisées 
à l'initiative des communes, ou des établissements publics de coopération intercommunale intéressés lorsque les communes 
leur ont délégué cette compétence. Elles ne peuvent donc être mises à la charge des propriétaires ou gestionnaires des 
terrains ou des maîtres d'ouvrage concernés. 

Cette démarche permettra en général de définir deux types de zones relevant de J'assainissement non collectif ; 

· les zones dans lesquelles aucune contrainte n'est décelée. 

- les zones où des contraintes précises ont pu être identifiées et dans lesquelles seules certaines filières adaptées à ces 
contraintes seront autorisées. 

La démarche type des études figure en annexe 2. 

Le Conseil d'Etat a estimé dans son avis précité que la mise en place du service consécutive à l'article L. 2224.8 du code 
général des collectivités territoriales n'était pas formellement liée à la délimitation des zones d'assainissement non collectif 
prévue à l'article L. 2224-10 de ce code. Cette délimitation est toutefois vivement recommandée, notamment pour prévenir les 
risques de contentiPux lorsqu'une partie du territo:~e est susceptible de faire l'objet de modifications sur le mode 
d'assainissement, à court ou f'loyen terme. 

Il importe en effet que les usagers puissent bénéficier, préalablement à l'intervention de la commune, d'une information 
complète et détaillée sur leurs nouvelles obligations (droit d'entrée dans les propriétés privées notamment) et les 
conséquences financières des choix de la collectivité. 

5 -Le lien avec les dispositions du code de la santé publique 

Les dispositions de l'article L. 2224·1 0 du code général des collectivités territoriales conduisent à la délimitation du territoire 
communal selon deux types de zones (assainissement collectif et non collectif). Les prescriptions techniques additionnelles 



... / 

que la commune entend imposer sur certaines parties du territoire - notamment la possibilité d'interdire certaines filières da~s 
des secteurs fragiles identifiés lors de l'étude préalable - doivent être rendues opposables aux tiers, et portées à leur 
connaissance. La commune peut : · 

- traduire ces dispositions dans le règlement du plan d'occupation des sols, lorsqu'il existe. Ceci ne peut être envisagé que 
pour des prescriptions particulièrement simples (interdiction d'une filière par exemple). 

- prendre un arrêté municipal édictant ces prescriptions en s'appuyant sur les dispositions de l'article L. 2 du code de la santé 
publique. Celui-ci prévoit en eHet : "Les décrets mentionnés à l'article L. 1 (décret du 3 juin 1994] peuvent être complétés par 
des arrêtés du représentant de l'Etat dans le département ou par des arrêtés du maire ayant pour objet d'édicter des 

. dispositions particulières en vue d'assurer la protection de la santé publique dans le département ou la commune·. 

Le préfet peut prendre des dispositions analogues au niveau départemental, ce qui pourrait s'avérer opportun lorsque des 
contraintes supra communales ont été recensées : sous-sol karstique sur un vaste territoire ou zone conchyficole, par exemple. 
Dans ce cas, une consultation des communes concernées est un préalable indispensable, compte tenu des nouvelles 
cor.~pétences qu'elles exercent en matière de contrôle technique. De la même façon, il convient de veiller à ce que les 
groupements de communes concernant plusieurs départements ne se voient pas appliquer des contraintes diHérentes qui ne 
soient dûment justifiées par des considérations techniques. 

6- Le lien avec le code de l'urbanisme 

Les zones d'assainissement collectif ou non collectif peuvent être réalisées soit indépendamment de l'établissement du plan 
d'occupation des sols soit dans le cadre de l'élaboration ou de la révision de celui-ci. La loi sur l'eau a modifié l'article L. 123.1 
du code de l'urbanisme pour donner la possibilité aux communes de délimiter, lors de l'élaboration ou de la révision de leur 
plan d'occupation des sols, les zones prévues par l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales. Dans ce 
cas, et si l'autorité compétente en matière d'urbanisme et celle compétente en matière d'assainissement sont identiques, les 
deux procédures peuvent être conduites conjointement. 

Ces zones ne constituent pas un élément des documents graphiques du plan d'occupation des sols au sens de l'article R. 123-
18 du code de l'urbanisme et ne sont donc pas accompagnées d'un règlement générateur de servitudes d'urbanisme. Par 
contre, elles devront figurer dans les annexes sar.itaires du plan d'occupation des sols et les dispositions des articles 4 des 
règlements de zones relatives à la desserte des constructions par les réseaux devront être cohérentes avec ces zones 
d'assainissement. C"est la raison pour laquelle ces dernières doivent être d21imitées le plus en amont possible lorsqu'un plan 
d'occupation des sols est en cours d'élaboration ou de révision. 

Si ces zones sont établies de façon autonome, conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, il 
conviendra de les annexer dans les mêmes conditions au plan d'occupation des sols, soit à l'occasion d'une mise à jour de 
celui-ci en vertu de l'articleR. 123-36 du code de l'urbanisme, soit à l'occasion de la révision de çes ducuments, d'autant plus 
si des incohérences apparaissent entre les dispositions du plan d'occupation des sols et ces zones d'assainissement. 

En tout état de cause. la délimitation de zones d'assainissement non collectif ne saurait être à 1'0rigine du développement d'une 
urbanisation dispersée contraire aux objectifs définis par le code de l'urbanisme ou d'un développement non contrôlé des 
zones NB des plans d'occupation des sols. 

Il convient d'appeler systématiquement l'attention des communes, disposant ou non d'un document d'urbanisme, sur la 
nécessité d'une cohérence entre les zones d'assainissement collectif et non collectif et les dispositions d'urbanisme applicables 
sur le territoire de la commune. 

La délimitation des zones relevant de l'assainissement "collectif ou non collectif, indépendamment de toute procédure de 
planification urbaine, par exemple dans les communes non dotées d'un plan d'occupation des sols opposable, n'a pas pour 
effet de rendre ces zones construc:tibles. Ainsi, le classement d'une zone en zone d'assainissement collectif a simplement pour 
effet de déterminer le mode d'assainissement qui sera retenu_ et ne peut avoir pour eHet: 

- ni d'engager la coliectivité sur un délai de ré2lisaiior. des travaux d'assainissement ; 

- ni d'éviter au pétitionnaire de réaliser une installation d'assainissement conforme à la réglementation, dans le cas "où la date 
de livraison des constructions est antérieure à la date de desserte des pCJ.rcelles par le réseau d'assainissement ; 

- ni de constituer un droit, pour les propriétaires des parcelles concernées et les constructeurs qui viennent y réaliser des 
opérations. à obtenir gratuitement la réalisation des équipements publics d'assainissement nécessaires à leur desserte. Les 
dépenses correspondantes suppor1ées par la collectivité responsable donnent lieu au paiement de contributions par les 
bénéficiaires d'autorisation de construire, conformément à l'article L. 332-6-1 du code de l'urbanisme. 

Cette disposition devra être expliquée clairement aux usagers lors de la mise à l'enquête publique du zonage. 

A cet égard, les zones d'assainissement collectif, reprenant pour l'essentiel des secteurs urbanisés déjà desservis, devront être 
délimitées de manière prudente et en tenant compte des capacités de la commune d'assurer les ex1ensions de réseaux 
qu'appellera le dépôt de nouvelles demandes d'autorisations de construire. 

7- Les dispositions introduites par l'arrêté "prescriptions techniques" 

7.1 -conception et implantation 

L'arrêté "pres.::riptions techniques" est construit très largement autour de dispositions err:xuntées à l'arrêté du 3 mars 1982 
modifié. Les dispositions redondantes (et à fortiori contradictoires) avec cet arrêté et qui figuraient dans les règlements 
sanitaires départementaux. devront être abrogées. 

Les nouvelles responsabilités confiées aux communes ont pour objectif de remédier à l'inadaptation trop répandue des filières 
existantes au lieu où elles sont implantées. L'assainissement non collectif requiert une grande rigueur et un grand 
professionnalisme des maîtres d'œuvre et des entreprises. Des actions d'information et de sensibilisation seront nécessaires 
pour promouvoir la qualité en ce domaine. 

7.2 -filières 

L'arrêté renforce le système de préfér•:nces entre différentes filières issu ds l'a~rêté :lu 3 mars 1982 modifié en disposant que: 



ïe rejet vers le milieu hydraulique superficiel ne peut être effectué qu'à titre exceptionnel dans le cas où les conditions 
· d'infiltration ou les caractéristiques des effluents ne permettent pas d'assurer leur dispersion dans le sot·. ce qui consacre la 
filière d'épuration par le sol comme la filière de référence; 

- 'les systèmes mis en œuvre (pour les maisons d'habitation individuelles) doivent permettre le traitement commun des eaux 
vannes et des eaux ménagères· (sauf dans le cas de réhabilitation d'installations existantes), ce qui consacre la préférence de 
la fosse toutes eaux par rapport à la fosse septique. 

r. Le filtre bactérien percolateur ne fait plus partie des ouvrages consacrés par la réglementation dans la mesure où ses 
performances ont souvent été jugés insuffisantes ou ses conditions d'utilisation détournées de leur objet. 

Le puits d'infiltration peut être utilisé dans les conditions définies à l'article 12 dans le cas où une couche de terrain 
imperméable empêche le transit normal des effluents vers les couches profondes. 

Enfin, la fosse d'accumulation devrait être réservée aux habitations existantes, soit lorsqu'elles sont situées dans des secteurs 
très fragiles, soit lorsqu'elles représentent des types d'habitat particuliers, en tout état de cause lorsqu'aucune autre solution 
n'est envisageable. Il conviendra dans ces cas de veiller à la qualité des matériels utilisés (notamment leur étanchéité) et au 
traitement convenable des eaux ménagères. Il est rappelé que ces dispositifs comprennent un système de ventilation dont le 
débouché est situé aussi haut que possible et au dessus des toitures. 

Le nouveau régime de dérogation a été conçu pour apporter une plus grande souplesse au régime antérieur découlant de 
l'arrêté du 3 mars 1982. Il prévoit une dérogation autorisée par le préfet pour une simple adaptation dans certains secteurs, en 
fonction du contexte local, des filières ou dispositifs décrits dans l'arrêté (exemples : puits d'infiltration, adaptations aux 
configurations du terrain notamment pour les habitations existantes ... ). Ces dérogations devraient logiquement être définies sur 
des zones homogènes de manière à éviter un examen sur chaque dossier. 

Une modification de l'arrêté du 6 mai 1996, après avis du conseil supérieur d'hygiène publique de France, sera nécessaire 
dans la mesure où l'innovation ou les adaptations apportés aux dispositifs seront susceptibles de concerner plusieurs 
départements, nota'Tlment lorsque le fabriquant souhaite mettre sur le marché des dispositifs de traitement dont les 
caractéristiques ne correspondent pas aux ouvrages décrits en annexe de l'arrêté. 

Cette procédure a pour objectifs, d'une part de ne pas freiner le progrès technique, et d'autre part de ne pas exercer de 
distorsions d'un département à l'autre. 

7.3 -entretien 

Le facteur principal d'un bon entretien sera généralement la réalisation, selon une périodicité adéquate. des vidanges de 
boues. Compte tenu des modifications apportées par les concepteurs dans le dimensionnement des fosses toutes eaux, qui 
vont parfois au delà des exigences réglementaires (minimum de 3 mètres cube), compte tenu également des modes 
d'occupation des logements, il n'a pas été jugé opportun de fixer une fréquence applicable dans tous les cas. L'arrêté fixe donc 
une périodicité de référence (4 ans), qui correspond à la moyenne souhaita~le pour une installation type, cette périodicité 
pouvant être si nécessaire adaptée dans des "circonstances particulières liées aux caractéristiques des ouvrages ou à 
l'occupation de l'immeuble dûment justifiées par le constructeur ou l'occupant'. 

Concrètement cette justification pourrait prendre la forme suivante : 

- pour les caractéristiques des ouvrages, d'une garantie de bon fonctionnement, engageant la responsabilité entière du 
concepteur sur une périodicité diHérente ; 

- pour l'occupation de l'immeuble (notamment résidences secondaires), d'une lettre d'engagement du propriétaire, ou à défaut 
de l'occupant, sur une périodicité, en fonction du nombre d~jours d'occupation estimé le plus précisément possible. 

7.4- réalisation des dispositifs 

Le document de référence en matière de mise en œuvre des dispositifs d'assainissement non collectifs est le DTU 64.1 (norme 
expérimentale P 16·603 de l'association Française de normalisation) qui f.ait actuellement l'objet d'un réexamen. 

8- Dispositions introduites par J'arrêté "modalités du contrôle technique" 

8.1 ·nature du contrôle et objectifs 

De manière schématique, le contrôle technique à mettre en place par les communes ou leurs groupements comprend : 

- un contrôle technique de la conception, de l'implantation et de la bonne exécution des ouvrages. Pour les installations 
existantes, des visites seront l'instrument adéquat de diagnostic de leur fonctionnement et de la nécessité d'engager une 
réhabilitation (cf. par. 11.2). Il se traduira également par un contrôle à priori pour les installations nouvelles ou réhabilitées. Ce 
contrôle pourra comporter l'examen de la filière proposée et donner lieu à une visite sur le chantier, avant recouvrement des 
ouvrages neufs, pour évaluer la qualité de leur réalisation. 

- des contrôles périodiques de leur bon fonctionnement et - dans le cas où la commune n'a pas décidé sa prise en charge • de 
leur entretien. 

Le contrôle technique devra en priorité se focaliser sur la conformité des installations nouvelles, qui, lorsqu'elles sont bien 
conçues, ne posent en général auct,Jne difficulté de gestion. L'attention des communes devra être attirée sur l'opportunité de 
mettre en place rapidement ce contrôle, en prenant en compte en priorité les installations nouvelles. 

Chaque commune devra adapter le contrôle qu'elle instaure aux enjeux de son territoire, en prenant en considération les zones 
dans lesquelles des contraintes existent quant à la nature des filières et sur lesquelles la cor.1mune a édicté des règles 
particulières (protection de nappes destinées à l'alimentation en eau potahle en particulier). 

8.2 • périodicité 

L'arrêté ne fixe pas de périodicité obligatoire pour le contrôle technique. Il pourra être toutefois conseillé aux collectivités de 
prévoir une périodicité au minimum équivalente à celle des vidanges, soit 4 ans. Cette périodicité pourra être progressive. 

8.3 ·le droit d'entrée dans les propriétés privées 

L'article L. 35-10 du code de la santé, i:-troduit par la loi sur l'ea:J du 3 janvier 1992, confère aux agents du service 
d'assainissement un droit d'accès aux propriétés privées pour le contrôle et l'entretien des installations d'assainissement non 
collectif : "Les agents du se .-vice d;assainissement ont accès aux propriétés privées pour t'application des articles L. 35-1 et 35· 



3 ou pour assurer le contrôle des installations d'assainissement non collectif et leur entretien si fa commune a decidé sa prise 
en charge par le service.· 

Ces pouvoirs très larges, méritaient d'être précisés à l'occasion de l'arrêté relatif aux modalités de contrôle, de façon à garantir 
le respect des droits et libertés des individus, tels que rappelés par le conseil constitutionnel dans sa décision n" 90-286 du 28 
décembre 1990. C'est l'objet des dispositions qui prévoient l'envoi d'un avis préalable d'intervention dans un délai raisonnable, 
et la rédaction d'un compte-rendu notifié au propriétaire des lieux. Ces deux formalités, prévues aux articles 3 et 4 de l'arrêté, 
constituent des conditions d'exécution de la mission des agents du service d'assainissement qui doivent être respectées pour 
que le droit d'entrée dans les propriétés privées ne puisse pas être remis en cause. 

Il convient de signaler que les agents chargés du contrôle n'ont pas la possibilité de pénétrer de force dans une propriété en 
cas de refus du propriétaire. La loi n'a pas prévu en effet de mesure d'exécution d'office. Ces agents devront ·donc. s'il y a lieu, 
relever l'impossibilité dans laquelle ils ont été mis d'effectuer leur contrôle, à charge pour le maire de constater ou faire 
constater l'infraction (cf. paragraphe 10}. 

8.4- la mise en œuvre de ces dispositions 

Le contrôle technique doit être assuré sur l'ensemble du territoire avant le 31 décembre 2005. En tout état de cause. il convient 
de mettre en œuvre les dispositions transitoires permettant aux collectivités de s'engager au plus tôt dans leurs nouvelles 
responsabilités. 

Plusieurs cas se présentent. selon la situation locale : 

- lorsque les services déconcentrés se sont désengagés, dès la parution de la loi sur l'eau, il convient de proposer rapidement 
aux collectivités la formation et les conseils de manière à assurer une continuité de l'action publique dans ce domaine et éviter 
une dégradation de la situation dans certains secteurs. 

· lorsque les services déconcentrés et notamment les DDASS ont continué à mener une action dans ce domaine, pour 
diverses raisons liées au contex1e sanitaire local. il y a lieu d'engager progressivement le transfert et dé l'accompagner par les 
actions de formation et de conseil nécessaires. afin qu'il se fasse dans les meilleures conditions. 

En outre, afin d'aider à la mise en place du dispositif, les possibilités offertes par une collaboration des SA TE SE pourraient être 
étudiées avec le Conseil général. En effet, l'aide technique apportée par ces services aux communes pour l'assainissement 
collectif pourrait être étendue à l'assainissement non collectif tout en adaptant les financements et cofinancements d'une telle 
action au nouveau contex1e réglementaire. 

Il convient de rappeler cependant que fa protection sanitaire des milieux peut amener les services déconcentrés à prendre des 
dispositions particulières sur certaines zones. en s'appuyant sur l'article 16 de l'arrêté "prescriptions techniques" et sur l'article 
L. 2 du code de la santé publique. Pour ce faire, une réflexion pourra être conduite au sein des MISE et pôles de compétence 
EAU. 

Par ailleurs. l'instruction des plaintes requiert également une attention particulière. Dans tous les cas, il y a lieu d'analyser la 
nature de la plainte, afin d'évaluer son bien fondé et la nature des dysfonctionnements en cause. En règle générale, la 
vérification de ce dysfonctionnement nécessite qu'un contrôle technique de l'installation soit mené ; il convient alors de 
transmettre la plainte au maire. Si néanmoins les conditions dans lesquelles ce contrôle est réalisé sont mises en cause, il 
conviendra alors de procéder à une enquête afin de faire remédier aux nuisances occasionnées par l'installation, en application 
du ;:JOuvoir de substitution conféré par le code général des collectivités territoriales au représentant de l'Etat. 

9 -Le lien entre le contrôle technique et l'application d.u droit des sols 

9.1 -Le contexte législatif et réglementaire de l'instruction de la demande de permis de construire 

L'article 38·111 de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a modifié l'article L. 421-3 alinéa 1er du code de l'urbanisme afin de donner 
un fondement législatif à la prise en compte du respect des règles relatives à l'assainissement, co!lectif ou non collectif. dans le 
cadr_e de la délivrance des permis de construire : "Le permis de cons!rJ(re ne peut être .. accordé que si les cç;nstructiqns 
projetées sont confom1es aux dis{Josjtions législatives· et réglementaires concernant l'implantation des constructions, leur · 
destination, feur nature, leur architecture, leurs dimensions, leur assalnissemeni et l'aménagement de leurs abords et si le 
demandeur s'engage à respecter les règles génerafes de construction prises en apolication du chapitre premier du titre premier 
du livre premier du code de fa construction et de l'habitation·. 

L'article R. 421·2 dernier alinéa du code de l'urbanisme précise le contenu du dossier de demande de permis de construire : 
"lorsque fa demande concerne la construction de bâtiments ou d'ouvrages devant être desservis par des équipements publics, 
le plan de masse indique le trace de ces equipements et les modalites selon lesquelles les bâtiments ou ouvrages y seront 
raccordés. A defaut d'équipements publics. le plan de masse indique les équipements privés prevus, notamment pour 
l'alimentation en eau et l'assainissement". 

Il est rappelé à ce sujet que la liste des pièces ou informations à joindre aux demandes de permis de construire est limitative et 
qu'en conséquence l'exigence de pièces complémentaires non prévues aux articles R. 421-1·1 et suivants du code de 
l'urbanisme est de nature à entacher d'irrégularité la décision (C.E. 12 décembre 1984, C.S.A. immobilière et commerciale "La 
Gauloise·. req. n, 45.1 09). 

De méme. l'indication sur IP plan masse des équipements privés prévus vise seulement à vérifier que le type de filière choisi 
est conforme à la réglementation en vigueur, nonobstant le contrôle technique du dispositif qui relève du service chargé de 
l'assainissement. 

Enfin, les articles R. 111·8 à R. 111-12 du code de l'urba'lisme fixent également des règles à respecter en matière 
d'assainissement sur les terntoires non couverts par un document d'urbanisme opposable, pour les lotissements ou 
constructions projetées. 

9.2- mise en œuvre pratique 

L'instruction de la demande de permis de construire ne doit pas être confondue avec le contrôle technique de l'installation 
d'assainissement non collectif. Il est cependant souhaitable que la commune instaure une procédure de contrôle technique qui 
soit coordonnée el simultanée avec i'instruction des demandes de permis de construire. Cet examen parallèle serait mieux 
perçu par l'usager qui verrait ainsi sa démarche simplifiée. 

Le dis;:>ositif qui peut être recommandé est le suivant : 



1 - le service instructeur s'assure, sur la base des éléments prévus dans le dossier de demande de permis de construire, du 
respect des règles générales en vigueur. L'instruction de la demande de permis de construire porte exclusivement sur la 
vérification : · 

x de l'existence sur le plan de masse d'un descriptif de l'installation ; 

x de la conformité du projet (et non celle de sa réalisation) au type de filière prescrit éventuellement dans les documents 
d'urbanisme. 

2 - le service instructeur informe le service chargé du contrôle de l'assainissement non collectif de la commune. Il est 
souhaitable que celui-ci fournisse au maitre d'ouvrage une information sur la réglementation et sur les dispositifs techniques . 
les mieux adaptés. 

Dans le cas où le projet de construction (article L. 421.3 du code de l'urbanisme) et/ou le projet de plan masse (R. 421.2. du 
code de l'urbanisme) comporteraient un système d'assainissement non collectif ne correspondant pas au type de filière prescrit 
dans le secte•Jr considéré ou ne pouvant pas être techniquement réalisé en raison de la configuration des lieux, le permis de 
construire doit être refusé. Ce refus de permis peut ne présenter qu'un caractère conservatoire dans le cas où la modification . 
ultérieure du projet initial présenterait un système conforme au type de filière autorisé ou le rendrait réalisable au regard de la 
configuration des lieux. 

9.3 exercice du contrôle technique des installations lorsqu'il n'y a pas de permis de construire 

Ce qui précède rappelle à la fois que le contrôle administratif de délivrance d'un permis de construire et le contrôle technique 
ne peuvent être confondus. Ceci est d'autant plus clair que de nouvelles installations, sur lesquelles doit s'exercer un contrôle 
technique, peuvent intervenir sans qu'il y ait dépôt de permis de construire (exemple des réhabilitations). Les communes 
doivent donc, pour exercer leur mission de contrôle technique. organiser des visites systématiques de diagnostic des 
habitations existantes non raccordées au réseau public. Ces visites permet1ent d'informer les occupants de leurs nouvelles 
obligations et d'examiner avec eux l'échéancier et les modalités de mise en conformité de leurs installations. lorsque celle-ci 
s'avère nécessaire compte tenu des risques pou~ la santé publique. Elles doivent avo~r lieu dans les conditions fixées au point 
8.3. 

9.4- le certificat d'urbanisme 

L'article L. 410-1 du code de l'urbanisme prévoit notamment que le certificat d'urbé)nisme indique, en fonction du motif de la 
demande. si, compte tenu des diS;JOSitions d'urbanisme et des limitations administratives du droit de propriété applicables à un 
terrain, ainsi q•Je de l'état des équipements publics existants ou prévus, le terrain peut être aHe-::té à la constru-::tion cu utilisé 
pour la réalisation d'une opération déterminée. 

Lorsque toute demande d'autorisation pourrait, du seul fait de la localisation du terrain, être refusée en fonction des 
dispositions d'urbanisme et, notamment, des règles générales d'urbanisme, la réponse à la demande de certificat d'urbanisme 
est négative. 

Il est rappelé en particulier, à titre d'exemple, qu'en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune, la règle de 
constructibilité limitée prévue à l'article L. 111-1·2 du code de l'urbanisme impose, lorsqu'elle s'applique, de délivrer un certificat 
d'urbanisme négatif (C.E. 23 février 1990, Bouchacourd, req. no 79.728; 21 juin 1995, Mme Marichal, req. no 138.210). 

Par ailleurs, il convient dans tous les cas de déterminer si les équipements publics existants ou prévus permet1ent la réalisation 
d'u(le construction sur le terrain et, dans la négative, il peut être tenu compte de la possibilité de réaliser un assainissement 
non collectif. 

En cas d'impossibilité manifeste de réaliser un assainissement non collectif, par exemple en raison de la taille de la parcelle, 
de sa topographie ou de son implantation, le certificat d'urbanisme doit être négatif (C.E. 27 mai 1983, Durand, Rec. p. 224). 
En revanche, la seule absence d'un réseau public d'assainissement ne parait pas devoir justifier la délivrance d'un certificat 
d'urbanisme négatif, dès lors qu'il n'existe aucune impossibilité manifeste cie réaliser un système d'assainissement non collectif 
sur le terrain. Il est en outre <Jd.mis qu't;n certificat d'urbanisme déclarant un terrain constructible n'interdit pas le refus ultérieur 
d'un permis de-·construire sur.le fondement de l'article L. 421-5 du code de l'urba<iisme (C.E. 28 février 1986. Mme Deydier, 
req. no 55071 ). . . 

En toute hypothèse. toute information utile doit être donnée au demandeur dès la délivrance du certificat d'urbanisme. 

9.5- le certificat de conformité 

Le contrôle technique des systèmes d'assainissement non collectif est juridiquement distinct de la délivrance du certificat de 
conformité prévu à l'article L. 460-2 du code de l'urbanisme, le récolement des travaux mentionné à l'article R. 460·3 de ce 
code étant destiné uniquement à vérifier "qu'en ce qui concerne J'implantation des constructions. leur destination, leur nature, 
leur aspect extérieur, leurs dimensions et l'aménagement de leurs abords, lesdits travaux ont eté réalisés conformément au 
permis de construire·. 

En tout état de cause, le contrôle de réalisation des dispositifs d'assainissement non collectif devrait intervenir en amont du 
certificat de conformité. avant remblaiement. 

10- Le lien entre le contrôle technique et les pouvoirs de police du maire et du préfet 

Il ne doit y avoir aucune confusion entre l'action de contrôle technique de la commune et les missions de police administrative 
confiée's au maire, ni à plus forte raison, avec la recherche et la constatation des infractions qui sont des opérations de police 
judiciaire. Le droit d'entrée dans les propriétés privées ne donne pas aux agents du service d'assainissement le pouvoir de 
rechercher les ir.:ractions à la réglementation, mais celui de constater l'état du système ·d'assainissement. 

Le contrôle technique exercé par la commune, tel que défini dans l'arrêté, ne fait pas obstacle au contrôle exercé par le maire 
ou les services de l'Etat dans le domaine des infractions à la loi sur l'eau et au code de la santé publique. Ces diHérentes 
actions peuvent, bien sür, être mises en œuvre parallèlement, voire être exercées par les mêmes agents lorsque les agents du 
service d'assainissement sont habilités à ce titre. 

Il convient donc de rappeler à ce sujet les dispositions de l'article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales en 
matière de salubrité publique : "la police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre. la sûreté, la sécurité el la salubrite 
publiques. Elle comprend notamment: 

. . s· le soin de prévenir, par des précautions convenables. e: de faire cesser ... les pollutions de toute nature ... • 



En cas d'urgence motivée, l'article L. 2212-4 du code général des collectivités territoriales donne pouvoir au maire de recourir à 
la force publique pour pénétrer dans les propriétés privées et faire cesser les atteintes à la salubrité publique. 

De même, le refus pour un propriétaire de l~isser pénétrer sur sa propriété les agents du service d'assainissement non 
collectif, dans le cadre de leur mission, pourrait entraîner l'application des mesures coercitives prévues. Les sanctions 
applicables au contrôle de police figurent en encadré. 

Il convient enfin de signaler que l'article L. 35-5 du code de la santé. publique astreint le propriétaire qui n'a pas respecté 
l'obligation de raccordement à l'égout (lorsque la commune a mis en place un réseau de collecte), à payer une somme au 
moins équivalente à la redevance d'assainissement, éventuellement majorée, dans la limite de 100% par le conseil municipal. 
Cet article a été modifié par la loi sur l'eau pour le rendre applicable en cas de non respect des obligations imposées par 
l'article L. 33 du code de la santé publique. 

Contrairement aux missions de contrôle technique qui relèvent d'un service public (cl. paragraphe 3.2), il n'y a pas de 
délégation possible des pouvoirs généraux de police du maire. 

les sanctions 

- Art. L. 48 du code de la santé publique : "Les infractions aux prescriptions des articles L 1 à L. 7-1, L 14 et L. 17 â L. 40 ou 
des règlements pris pour leur application sont constatées par des officiers et agents de police judiciaire conformément aux 
dispositions du code de procédure pénale ainsi que par les inspecteurs de salubrité commissionnés à cet effet par le Préfet et 
assermentés dans les conditions fixées par décret. Les procès verbaux dressés par les inspecteurs de salubrité en ce domaine 
font foi jusqu'à preuve du contraire. 

Toute personne qui met obstacle â l'accomplissement des fonctions des inspecteurs de salubrité mentionnés à l'alinea 1er est 
punie, en cas de récidive, d'une amende de 2.000 F. à 15.000 F. • 

- Art. 25 de la loi sur l'eau : "Quiconque exploite une installation ou un ouvrage ou réalise des travaux en violation d'une mesure 
de mise hors service, de retrait ou de suspension d'une autorisation ou de suppression d'une installation ou d'une mesure 
d'interdiction prononcée en application de la présente loi sera puni d'une peine d'emprisonnement de deux mois à deux ans et 
d"une amende de 20.000 F. à 1.000.000 F. ou de l'une de ces peines seulement. 

Sera puni des mêmes peines quiconque poursuit une opération ou l'exploitation d'une installation ou d'un ouvrage sans se 
conformer â l'arrête de mise en demeure, pris par le Préfet, d'avoir â respecter, au /erme d'un délai fixé, les prescriptions 
techniques prevues par l'autorisation ou les règlements pris en application de la presente loi. 

Quiconque met obstacle à l'exercice des fonctions confiées par la presente loi aux agents mentionnés aux articles 8 et 19 sera 
puni d'une peine d'emprisonnement de deux ·a six mois et d'un t' amende de 5. 000 F. à 50.000 F. ou de l'une de ces deux 
peines seulement.· 

-Art. l.152.4 du code de la construction et de l'habitation: "L'exécution de travaux ou l'utilisation du sol en méconnaissance 
des obligations imposees par les articles L. 111-4 ... , par les règlements pris pour leur application ... est punie d'une amende de 
300.000 F. En cas de récidive, la peine d'amende sera de 500.000 F. et un emprisonnement de six mois pourra être prononcé. 
Le tribunal peut en outre ordonner, aux frais du condamné ... 

Les peines prevues à l'alinéa précédent peuvent étre prononcées contre les utilisateurs du sol, les beneficiaires de travaux, les 
architectes, les entrepreneurs ou autres personnes respon_sables de l'exécution desdits travaux.· 

Il convient de noter que l'article L. 111-4 ne s'applique qu'aux batiments d'habitation. 

- Art L. 152·2 du code de la construction et de l'habitation : "Dés qu'un procès verbal relevant une des infractions prévues à 
l'article L. 152-4 a été dressé, /~ maire peut également, si l'autorité judiciaire ne s'est pas encore prononcée, ordonner par 
arrêté motivé l'interruption des travaux. Copie de cet arrêté est transmise .sans délai au ministère public.· . 

(voir également les dispositions des artides L. 480.1 à L. 480.5 du cod~ de l'urbanisme sur le; c~n~équences"tirées de l'article 
L. 421.3). 

11 -le cas des installations existantes 

11.1 -rappel des obligations 

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992, en modifiant l'article L. 33 du code de la santé publique, a créé une obligation générale pour 
les particuliers de disposer, lorsqu'ils ne sont pas raccordés au réseau public, d'installations d'assainissement ·maintenues en 
bon état de fonctionnement·. 

De ce fait, le particulier est tenu : 

- 1 - de justifier, dans tous les r:as, d'une part de l'existence d'un dispositif d'a::;sainissement, d'autre part de son ·bon 
fonctionnement qui doit être apprécié au regard des principes généraux exposés à l'article 26 du décret du 3 juin 1994, et à 
l'article L 1 du code de la santé publique. 

- 2 - pour les installations existantes lors de la parution de l'arrëté du 6 mai 1996 de justifier du respect des règles de 
conception et d'implantation telles qu'elles figuraient dans la réglementation précédente. 

11.2 -les instruments de réhabilitation des installations non conformes 

En pratique. la réhabilitation des dispositifs existants ne devrait ëtre envisagée que lorsque les principes généraux exposés à 
l'article 26 du décret du 3 juin 1994 et à l'article L 1 du code de la santé publique ne peuvent ëtre atteints. Le diagnostic des 
installations existantes sera le moyen approprié pour étudier au cas par cas cette nécessité et définir une hiérarchie des 
problèmes constatés. · 

L'application de l'article 31 de la loi sur l'eau pennet de pallier le fait que l'installation des dispositifs d'assainissement non 
::ollectif ne soit pas expressément prévue par les dispositions relatives aux obligations de la commune (article L. 2224-8 du 
code général des collectivités territoriales). 
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Cet article 31 et le décret n• 93-1182 du 21 octobre 1993 pris pour son application, permet aux communes de réaliser les 
travaux et ouvrages dont elle précise la finalité à condition que l'intérêt général ou l'utilité publique en aient été reconnus, à la 
suite d'une enquête publique menée dans les conditions prévues par les articles L. J 51-36 à L. 151-40 du code ruraL Si les 
objets de ces déclarations d'intérêt général ont été essentiellement le curage des cours d'eau non domaniaux ou la défense 
contre les inondations sous l'empire des textes antérieurs à la loi sur l'eau, celle-ci·a étendu cette possibilité à la lutte contre la 
pollution. · 

... Dans ce cadre, il convient que le dossier mis à l'enquête ·publique comporte le bilan du diagnostic de fonctionnement des 
:· installations existantes, et une notice mettant en évidence les pollutions constatées ou, à défaut, les risques pour la santé 

publique que peut faire craindre l'état des installations visées. 

En dehors de la possibilité offerte par cet article, le Consei_l d'Etat: dans son avis précité, a estimé que la loi n'ayant 
expressément prévu la prise en charge par les communes que des prestations et dépenses de contrôle, et le cas échéant 
d'entretien des installations, les communes .ne· peuvent étendre l'objet des services publics à caractère industriel et commercial 
concernés pour réaliser leur réhabilitation que dans les limites imposées par le principe de liberté de commerce et d'industriE! à 
la création de tels services par les collectivités locales. 

Cette interprétation ne devrait cependant pas empêcher la collectivité d'intervenir, dans un cadre contractuel avec le 
propriétaire et .l'occupant, dans le cas où l'exercice du contrôle ou de l'entretien des installations rend indispensable la 
reconstruction ou la réhabilitation préalable de celles-ci, cette mission étant connexe aux missions traditionnelles du service 
d'assainissement non collectif. · 

ANNEXE 2- Etudes préalables à la définition des zones d'assainissement non collectif 

Les points clé de la démarche générale sont les suivants : 

1 -délimitation du territoire et lancement de l'opération 

L'opération devrait déboucher sur une carte du territoire de la commune ou du groupement de communes. délimitant des 
zones d'assainissement collectif ou non collectif, accompagnée d'une notice expliquant ce qui doit être fait en matière 
d'assainissement, dans chaque zone en le justifiant et en précisant les obligations de la commune ou du groupement de 
communes ainsi que des particuliers. Elle doit permettre de cartographier le territoire de la commune à une échelle voisine du 

112000ème ou du 1/SOOOème de manière à ce que chaque propriétaire ou occupant puisse savoir dans quelle zone se situe 
son terrain. bâti ou non. 

Il est souhaitable. dans la mesure du possible, qu'elle s'intègre dans une réllexion générale sur l'assainissemeni conduisant à 
un véritable schéma directeur. Il est conseillé, pour la cohérence de la démarche et pour dégager des choix technico­
économiques optimisés, d'effectuer cette réflexion sur un secteur géographique homogène et, si nécessaire, dans le cadre 
d'une coopération intercommunale. 

Il importe en outre que la collectivité ait compétence ou acquiert la compétence nécessaire pour pouvoir mener à bien une telle 
démarche (cas des syndicats qui ont reçu une délégation limitée à l'assainissement collectif). 

Par ailleurs, il convient de recourir aux services d'un conseil pour la mise en œuvre de l'opération (estimatif préalable, 
consultation dE' bureaux d'études, assistance technique ... ) et d'associer à cette réllexion, l'agence de l'eau, le conseil général et 
les services techniques compétents. 

Enfin, la réflexion ne saurait laisser de côté le problème des eaux pluviales, ne serait-ce qu'en termes d'options (solutions de 
type infiltration rapide sur la parcelle ou de type collecte ef rejet dans le milieu naturel). 

2- étude des caractéristiques de la comm~:~ne 

L'étude 'doit débutér par un diagn.ostic ·de l'existant !ln matière de répartition des zones .::l'assainissement rion collectif et 
collectif existantes .dont le fonctionnement donne satisfaction: Ces zones pourront, par conséquent, être conservées. Elle se 
focalisera donc d'une pari su·r les zones à urbaniser et d'autre part sur les zones déjà urbanisées dans lesquelles . 
l'assainissement est défaillant. 

Les deux premiers critères à prendré en compte sont la densité de population et le mode de répartition de l'habitat. Dans les 
petites communes. l'habitat suit une tradition très forte, qui peut induire des contraintes importantes. Par exemple l'implantation 
des habitations et le rejet des eaux du côté opposé à la rue peut obliger à choisir des solutions non collectives alors même que 
le choix collectif était souhaité et économiquement possible. 

L'étude définit le type d'assainissement utilisé. Une simple visite permet de réaliser une première approche. Ensuite, une 
enquêle auprès des habitants permet d'affiner les résultats. Elle est complétée par une projection de l'urbanisation prévue 
(zones pavillonnaires. lotissements et zones industrielles). 

L'expérience montre que l'assainissement collectif ne se justifie plus pour des considérations financières, dès lors que la 
distance moyenne entre les habitations atteint 20-25 mètres, cette distance devant bien entendu être relativisée en fonction de 
l'étude des milieux physiques. Des solutions groupées ou individuelles doivent être étudiées. Au dessus de 30 mètres. la 
densité est lelle que l'assainissement non collectif est compétitif, sauf conditions particulières (par exemple la présence d'une 
nappe sensible à protéger). · 

3 - étude du milieu physique 

Les caractéristiques du sol ne viennent qu'en troisième-critère. En effet ce critère est rarement rédhibitoire pour l'épuration, la 
reconstitution de sol étant possible. De même. l'insuffisance de surface de terrain disponible dans chaque parcelle conduit à 
trouver des solutions spécifiques (assainissement multifamilial...). l'étude de l'aptitude du sol à l'assainissement non collectif 
(pédologie. hydrogéologie, topographie, hydrographie) n'interviendra donc que sur les zones prédéfinies comme susceptibles, 
en fonction du mode de répartition de l'habitat, de relever des techniques de l'assainissement non collectif. Dans Je cas. 
général. trois types de sols peuvent ëtre définis: 

- type 1 : aptitude à l'épandage souterrain, 

- type 2 : aptitude à l'épanéage souterrair. dan~ un sol reccnstitué, 



- type 3 : aptitude à l'épandage par un massif sableux drainé, 

D'autres contraintes doivent être prises en compte comme la pente des terrains, l'existence d'exutoir€s pour les eaux usées ou 
pluviales. et les problèmes d'accès pour l'entretien ou les travaux. Ces contraintes sont souvent des critères de choix pour des 
techniques regroupées. On peut alors classer les logements en trois groupes : 

- logements sans contraintes particulières ; 

- logements avec contraintes de sols justifiant le recours à des filières spécifiques ; 

- logements ne pouvant être assainis à la parcelle. 

A ce stade, devra être pris en compte également, le problème d'évacuation des eaux pluviales dans les zones prédéterminées 
pour un épandage par le sol. 

Cette phase permet de déterminer un avant projet de zonage. 

4- Simulation tèchnico-économique 

Pour aHiner les solutions à retenir, des études technico-économiques seront conduites dans les zones où plusieurs alternatives 
restent possibles. Elles étudieront les implications des différents choix sur le prix de l'eau en intégrant toutes les contraintes 
(nappe, exutoire, prévision d'urbanisation, accès, entretien ... ). 

5 - vérification de la conformité des propositions vis à vis des documents de planification, de la réglementation, et 
opportunité vis à vis des autres communes. 

Cette phase est indispensable pour vérifier la cohérence des propositions. sur un secteur géographique homogène, des 
zonages effectués par les autres communes. 

6 -financement 

La réalisation des études préalables à la délimitation est financée par le budget genéral de la commune. Des subventions 
spécifiques peuvent être obtenues auprès des agences de l'eau et de certains conseils généraux dans le cadre des aides qu'ils 
accordent pour améliorer le traitement des eaux usées domestiques. 
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PRINCIPALES ETAPES DU ZONAGE 

SCHEMA RECAPITULATIF 
u 

DELIMITATION DU TERRITOIRE 
OBJET DE LA PROCEDURE DE ZONAGE 

u 
ETUDE DES CARACTERISTIQUES DE LA COMMUNE 

ll 
ETUDE DU MILIEU PHYSIQUE 

ll 
VERIFICATION DE LA CONFORMITE DES PROPOSITIONS VIS A VIS D'AUTRES DOCUMENTS DE PLANIFICATION ET 

DE LA REGLEMENTATION 

·:-· 
u 

SIMULATION FINANCIERE 
ETUDE TECHNICO-ECONOMIQUE 

u 
PROPOSITIONS ALTERNATIVES DE ZONAGE 

ll 
PROPOSITIONS DU ZONAGE DEFINITIF (CARTE ET NOTICE) 

u 
ENQUETE PUBLIQUE 

ll 
APPROBATION DEFINITIVE DU ZONAGE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

ANNEXE 3 : Eléments de calcul pour le choix des filières d'assainissement non collectif- cas des filières 
ùtilisées pour les petits ensembles collectifs 

tableau 1 : Surfaces d · 'epandage (fond des tranchees en onct1on de . b' .. a permea 11ite du sol 

VALEUR DE K 500 à 50 50 à 20 20 à 10 10 à 6 
(test de percolation à niveau 
c::>nstant mmlh) 
Hydromorphie Sol très perméable Moyennemen Perméabilité Très peu 

t perméable médiocre perméable 
Sol bien drainé (pas de nappe 15m2 de 25m2 de· 40m2 de 60m2 de 
superficielle) tranchées ou tranchées tranchées tranchées 

25m2 de lit 
d'infiltration 

Sol moyennement drainé (hauteur 20m2 de 30m2 de 50m2 de 
de la nappe voi.sine de 1 à 1 ,50 m tranchées ou tranchées tranchées 
de la surface du sol) 

35m2 de lit 
d;infiltration 

. Nota : pour K inférieur à 6 mm/hou dans· les terra1ns const1tues d'arg1le gonflante, l'epandage souterra1n est exclu et peut et re 
remplacé par un lit fil tant drainé. 

Désignation Coefficie01ts correcteurs Débits (en litres par jour) 
Usager permanent 1 150 
Ecole (pensionnat), caserne, maison de repos 1 150 
Ecole (demi-pension), ou similaire 0,5 75 
Ecole (externat). ou similaire 0,3 50 
Hôpitaux, clinique, etc. (par lit) (y compris personnel soignant 3 400 à 500 
et d'exploitation) 
Personnel d'usine (par poste de 8 heures) 0,5 75 
Personnel de bureaux, de maqasin 0,5 75 
Hôtel-restaurant, pension de famille (par chambre) 2 300 
Hôtel, pension de famille (sans restaurant, par chambre) 1 150 
Terrain de camping 0,75 à 2 115à300. 
Usager occasionnel (lieux pùblics) 0,05 7,5 
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ANNEXE IV 

GESTION DES EQUIPEMENTS 
D'ASSAINISSEMENT AUTONOME 



Schéma directeur d'assainissement- Annexes 

Aujourd'hui, l'assainissement autonome est géré par les usagers (gestion privée). 

La question de la gestion des équipements est apparue dans le texte de la loi sur l'eau du 3 janvier 
1992 qui a instauré pour les communes, l'obligation de prendre en charge les dépenses de 
contrôle des systèmes d'assainissement non collectif, et qui leur ouvre la possibilité de prendre en 
charge l'entretien de ces systèmes. 

Plusieurs solutions au regard de la maîtrise, de la gestion et de l'entretien des installations 
individuelles sont envisageables. 
Les principaux avantages et inconvénients de chaque type de maîtrise sont résumés dans le 
tableau suivant. 

: Les différents types de gestion de l'assainissement autonome 

··· ;Type dè·fn.aîtrisf}:-:\ 
.. 

'/tC:i~~-}:.;(:'.:·:+;;f('-A vaiitagès·_··•·•···, · ·.· ;:·::··· 
. :" . : -~ : : Iriconvénierits ·/c;· .. ;<G•-, .. 

• Dissociation du rôle d'investissement et de • Difficultés de nùse en oeuvre 
fonctionnement de celui du contrôle • Coût d'investissement plus élevé 

Privée • Gestion « aléatoire », mais contrôle 
restant à la charge de la collectivité 
(rôle de police) 

• Peu ou pas de subventions 

Mixte • Subventions dans certains cas • Structure lourde à gérer 
(participation et • Possibilité de forcer l'adhésion de l'ensemble • responsabilités difficiles à assumer 

responsabilité des usagers des propriétaires (sous réserve d'un nombre pour les usagers 
et de la conunune) suffisant de volontaires) 

• Échelle de gestion co.hérente • Nécessite un fort investissement 

Communale • Ensemble des dossiers assainissement géré par financier et humain de la part de la 

ou groupe de une seule équipe collectivité 
0 Procédure adnùnistrative simplifiée 

commune 
Accès au:-.: subventions et emprunts aisés· • - Meilleur suivi de la gestion . • 

Dans le cas d'une maîtrise d'ouvrage communale ou inter-communale, une convention doit être 
établie avec les usagers. 
Celle-ci permet d'organiser les relations entre la collectivité (et ses mandataires : bureau d'étude, 
entreprises, ... ) et les particuliers, afin d'éviter tous risques de conflits avant, pendant et après les 
travaux. 
Deux types de conventions sont envisageables, soit pour les travaux de réhabilitation et 
d'entretien, soit pour l'entreti~n seulement. 
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Schéma directeur d'assainissement -Annexes 

L . 4 
a convention type comprend entre autres : 

• l'identification du propriétaire et du locataire, 
• l'autorisation d'accès sur la propriété privée 
• l'état des lieux établi par huissier, 
• la définition des ouvrages, 
• la délégation de la maîtrise d'ouvrage du particulier à la collectivité, · 
• la propriété des ouvrages, 
• le coût des travaux, 
• les principes de participation des propriétaires, 
• le montant de la participation et les modalités de paiement, 
• l'utilisation et les modifications des installations, 
• la prise en charge du contrôle, 
• la prise en charge de l'entretien, 
• le principe ou non de la redevance pour entretien, son montant, sa révision, 
• le tribunal compétent en cas de conflits, 
• la durée de la convention, 
• la publication de la convention au Bureau des hypothèques. 

~ D'après «LA GESTION COLLECTIVE DES ASSAINISSE.MENT AUTONONtES, BILAN DES EXPERIENCES. » Direction de l'Espace rural 
et de la Forêt, 1993 


